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NOTE 

Les cotes des documents de l’organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurite (cotes S/. . .) sont,en règle générale, publiés 
dans des Suppkments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La date 
d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en ques- 
tion, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de dcurité, numerotées selon un système adopté en 1964, 
sont publiées, pour chaque annee, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil 
de sécurité. Ce nouveau système, applique rétroactivement aux resolutions antérieures au 
ler janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à cette date. 



214W SÉANCE 

Tenue à New York le jeudi 14 juin 1979, à 16 heures. 

Président : M. Oleg A. TROYANOVSKY 
(Union des Républiques socialistes soviétiques) 

fiésents : Les representants des Etats suivants : Ban- 
gladesh, Bolivie, Chine, Etats-Unis d’knerique, France, 
Gabon, Jamaïque, Koweït, Nigéria, Norvège, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Tchecoslovaquie, Union des Republiques socialistes so- 
viétiques, Zambie. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/î: 149) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. La situation au Moyen-Orient : 

Lettre, en date du 30 mai 1979, adressée au Président 
du Conseil de securitt5 par le représentant permanent du 
Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/13356); 

Rapport du Secretsire général sur la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (S/13384). 

Lu séance est ouverte à 16 h 30. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

La situation au Moyen-Orient : 

Lettre, en date du 30 mai 1979, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le repr&entant permanent du 
Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/13356); 

Rapport du Secrétaire gt5néral sur la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (S/13384) 

1. Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Confor- 
mément aux decisions prises anterieurement par le Conseil 
[2I46e à 2148e séances], j’invite le représentant du Liban a 
prendre place à la table du Conseil, j’invite les representants 
de l’Egypte, de l’Iran, de l’Irlande, d’Israël, de la Jamahiriya 
arabe libyenne, de la Jordanie, des Pays-Bas et de la 
République arabe syrienne à occuper les sièges qui leur sont 
réservés sur les côtés de la salle du Conseil, et j’invite le 
representant de l’Organisation de liberation de la Palestine à 
occuper le siège qui lui est réservé sur le côte de la salle du 
Conseil. 

Sur l’invitation du hésident, M. Tuéni (Liban) prend 
place à la table du Conseil, M. Elaraby (Egypte), M. She- 
mirani (Iran), M. Keating (Irkmde), M. Blum (Israël), 

M, Kikhia (Jamahiriya arabe libyenne), M. Shamma (Jor- 
danie), M. Scheltema (Pays-Ras) et M. El-Choufi (Rèpu- 
blique arabe syrienne) occupent les sièges qui leur sont 
réservés sur les cotés de la salle du Conseil, et M. Abdel 
Rahman (Organisation de libération de la Palestine) occupe 
le siège qui lui est réservé sur le coté de la salle du Conseil. 

2. Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Un texte 
de projet de resolution est presente aux membres du 
Conseil sous la cote S/13392; il a été elaboré au cours de 
consultations entre les membres du Conseil. 

3. M. KAISER(Bangladesh) [interprétation de Iimglais] : 
Veuillez, monsieur le Président, accepter nos felicitations 
les plus chaleureuses a l’occasion de votre accession à la 
présidence. Nous sommes certains que, sous votre direction 
experte, nous serons à méme de nous acquitter de nos 
responsabilités avec promptitude et effcacite. Je saisis 
également cette occasion pour reaffirmer les liens étroits 
d’amitie et de cooperation qui ont toujours existe entre nos 
deux pays. Nous sommes fermement convaincus que nos 
rapports continueront de se renforcer pour notre intbrêt et 
notre satisfaction reciproques. 

4. Je voudrais aussi exprimer notre ‘reconnaissance a votre 
preddcesseur, l’ambassadeur Futscher Pereira du Portugal, 
pour le ddvouement avec lequel il a conduit les affaires du 
Conseil pendant le mois de mai, avec une patience, un 
doigté et une imparti&? sans pareils. Il s’est acquis 
l’admiration sincère de tous. 

5. Le Sud du Liban continue d’être un thkâtre de 
violence. Le mandat confie a la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban (FINUL) en vertu de la résolution 
425 (1978) - accroître sa crédibilitb militaire et son 
contrôle dans la zone, favoriser un retour à des conditions 
normales et restaurer l’autorité effective du Liban dans la 
région - n’est toujours pas rempli après une troisième 
reconduction du mandat. La situation actuelle constitue un 
defi grave en ce qui concerne la poursuite de l’op&ation de 
maintien de la paix, l’aptitude du Conseil de sécurite à 
répondre aux dispositions de la Charte relatives au maintien 
de la paix et la conscience politique et morale des 
gouvernements et des peuples du monde. 

6. Chacun sait que la partie irréductible du probléme est 
due à l’intransigeance d’Israël dans son refus de coopérer 
avec l’organisation des Nations Unies. Les rapports suc- 
cessifs du Secretaire géneral l’ont bien montre. Dans son 
plus récent rapport, le Secrétaire genéral reaffrme que : 

“Les nombreuses démarches faites auprès des auto- 
rites israeliennes n’ont pas encore abouti au changement 
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d’attitude nécessaire pour que progresse vraiment le 
déploiement de la FINUL.” [S/13384, par. 35. ] 

7. Voilà ce qu’il en est de l’engagement d’Israël de 
coopérer avec la FINUL. Non seulement cette cooperation a 
fait defaut malgré les efforts assidus de tous les intéresses, y 
compris les présidents successifs du Conseil, mais encore il y 
a eu comme ligne constante de conduite incitation à 
l’opposition, à la resistance et au harcèlement continu de la 
FINUL et accroissement de ces actes. Cela donne à penser 
que le dessein réel d’Israël, lorsqu’il se dit prêt à coopérer, 
est d’effriter et de mutiler le mandat de la FINUL tout en 
appuyant sa présence continue. 

8. L’objectif consistant à restaurer l’autorité légitime du 
Liban jusqu’à sa frontière internationalement reconnue avec 
Israël se heurte toujours à des difficultés et n’est toujours 
pas atteint. On ne peut que noter avec plaisir les efforts que 
fait le Gouvernement libanais en coopération avec la 
FINUL pour retablir sa presence juridique et militaire dans 
le sud conformément au programme échelonne d’activités 
amorce en vertu de la résolution 444 (1979). Là aussi il n’y 
a eu qu’un progrès très limite en raison de l’opposition 
résolue d’Israël. 

9. Le rapport du Secrétaire général a Bgalement mis en 
relief le fait que les dirigeants de l’Organisation de 
libération de la Palestine ont reaffirme leur engagement de 
ne pas entreprendre d’action à l’intérieur de la zone 
d’opération de la FINUL et de ne pas bombarder les forces 
de defense israéliennes ni les forces illégales de Haddad 
depuis le territoire libanais à moins d’être attaqués les 
premiers. En outre, 1’OLP a également confirme à nouveau 
sa decision d’évacuer toutes les forces armees des villages et 
des villes du Sud du Liban et de retirer ses services de la 
ville de Tyr. Ce sont là des évenements encourageants dans 
une situation par ailleurs fort déprimante. 

10. Nous avons Ecouté très attentivement la réponse du 
representant israelien mardi dernier [2147e séance], lors- 
qu’il a tourne en dérision cette nouvelle si bienvenue et a 
ainsi peut-être - nous esperons que non - prépare le terrain 
à de nouveaux bombardements par air et par mer de civils 
innocents - hommes, femmes et enfants. 

11. Le Liban reste apparemment un pion dont la souve- 
raineté et l’intégrité territoriale peuvent être respectees ou 
violees suivant les caprices d’Israël. Au cours des derniers 
mois, Israël a lancé une série d’attaques de predateur contre 
le Liban par terre, par mer et par air, bombardant ses ports, 
se livrant à des incursions dans ses zones du nord, lançant 
une invasion armee contre sa frontière du sud et aidant et 
encourageant les hommes de paille d’Israël dans le Sud du 
Liban dans une orgie de violence et d’effusions de sang 
aveugles. Pour nous, l’ironie suprême est de voir Israël, 
après ces actes répétés d’agression, s’obstiner à réaffirmer 
son engagement de respecter la souverainete et l’intégrité 
territoriale du Liban et accuser Beyrouth de ne pas 
répondre aux offres d’Israël en vue de négociations paci- 
fiques. Et il est plus ironique encore de voir Israël s’abriter 
derriere le droit international pour donner des raisons d’être 
à ses actes et, à coup d’arguments fallacieux, déformer et 
interpréter le droit international pour accommoder ses 
propres interêts. 

12. Il est vrai que la situation au Liban est une retombee 
inévitable du problème du Moyen-Orient. Il est egalement 
vrai que le cœur du problème, c’est le rétablissement des 
droits inaliénables du peuple palestinien et l’évacuation des 
territoires qu’Israël occupe illegalement depuis 1967. L’oc- 
cupation continue par Israël de terres acquises par la farce 
est injuste et illegale. La revendication tardive d’Israël à une 
occupation permanente fondbe sur une l&itimité ancienne 
n’est que moquerie du droit international. Israël a spolie les 
terres des habitants authentiques; il a diminue les droits, les 
biens et les ressources de ceux qui sont restés ou les en a 
privés. Il a cherche intensdment à deraciner et à exterminer 
ceux qui ont été reduits à l’exil dans des pays voisins, 
notamment au Liban, violant entre autres la souveraineté et 
l’integrité territoriale de ce pays. La communauté mondiale 
doit decider qui se livre au terrorisme et qui le subit. C’est 
dans ce contexte que le Conseil ne peut que prendre acte de 
l’émouvante declaration faite mardi devant le Conseil par le 
représentant de 1’OLP lorsqu’il a dit : 

“.., La paix est notre but; c’est notre objectif; c’est pour 
elle que nous luttons; c’est elle que nous voulons, car 
nous ne sommes pas masochistes. Nous n’aimons pas la 
souffrance; nous n’aimons pas la dispersion; nous 
n’aimons pas non plus l’exil... Nous voulons vivre 
ensemble en tant que peuple palestinien; nous voulons 
pouvoir avoir la possibilite de construire une nation, de 
reconstruire notre identitd nationale, de creer une 
culture et, grâce à cela, d’entretenir avec tout le monde 
des relations normates.” [Ibid., pur. 163 ] 

Le représentant de I’OLP a poursuivi en precisant les 
conditions qu’il estimait essentielles pour parvenir à la paix. 
Il a declan? : 

“ . . . certaines conditions doivent être réunies. Les voici : 
retrait complet d’Israël des territoires occupes; recon- 
naissance des droits nationaux du peuple palestinien, qui 
incluent le droit à l’autodétermination et à l’indé- 
pendance nationale, et une solution juste au problème 
des refugitis palestiniens, conformément aux resolutions 
de l’Organisation des Nations Unies relatives au pro- 
blème des refugies. Lorsque ces conditions seront satis- 
faites, la paix ne tardera pas à être r~stauree.” [Ibid., 
par. 164.1 

13. C’est compte tenu de ces observations que nous 
passons maintenant à la voie que devrait suivre le Conseil de 
securite. Nous partageons pleinement le .point de vue du 
Secretaire géneral, qui estime qu’en depit des obstacles 
semés sur son chemin la FINUL s’est’ acquittée d’une 
fonction indispensable et a contribue d’une façon décisive 
au retablissement de la tranquillité et au maintien de la paix 
et de la stabilite dans le Sud du Liban; et en fait dans la 
region dans son ensemble. Nous pensons qu’iI est nécessaire 
de maintenir la présence de la FINUL, non seulement parce 
que son retrait entraînerait de graves répercussions pour le 
peuple de la region mais egalement parce que l’aptitude de 
l’Organisation des Nations Unies à traiter efficacement de 
problèmes relatifs à la paix et à la dcurite’internationales 
serait mise en doute. 

14. Néanmoins, cette decision n’est pas une decision très 
heureuse. En fait, presque tous les Etats Membres et le 
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Secrétaire général ont lance des avertissements contre ce 
renouvellement automatique, étant donné notamment les 
imperfections du systéme et les avantages qu’en retire 
Israël. La FINUL ne peut être considérée comme une chose 
acquise par les parties; son rôle ne doit pas être réduit à une 
action préventive limitée ou ne viser qu’à maintenir à 
perpétuité une paix precaire nbbuleuse. Le Conseil a la 
responsabilite d’encourager la FINUL, dans le cadre de sa 
compétence et de sa capacité, à remplir les fonctions 
définies qui lui sont dévolues. A cet égard, le Bangladesh 
appuie pleinement la recommandation par laquelle le 
Secrétaire général demande au Conseil de proroger pour une 
duree de six mois le mandat de la FINUL, ainsi que les vues 
exprimées au paragraphe 42 de son rapport en ce qui 
concerne les conditions essentielles nécessaires à son fonc- 
tionnement. 

15. Personne ne peut nier que le mandat de la FINUL 
s’est heurté à des écueils et tout le monde sait qui en est le 
principal responsable. En l’absence d’une volonté et d’un 
appui conjugués de tous les membres pour y remedier dans 
toute la mesure possible face à une situation qui s’aggrave, 
le Conseil doit utiliser le seul moyen qui lui reste, à savoir 
exercer une pression efficace sur IsraËl pour qu’il s’acquitte 
de ses obligations et qu’il s’engage à coopérer avec la 
FINUL. Nous sommes conscients des efforts faits dans ce 
sens dans le passé par ceux qui ont de l’influence sur Israël 
et également de ceux faits sur le plan individuel ou collectif 
par les pays qui fournissent des contingents. Bien qu’ils 
n’aient pas porté beaucoup de fruits, nous nous félicitons 
cependant de ces efforts bilateraux. 

16. En dernières analyse, le Conseil ne saurait être laissé 
de côté, et il doit exercer tout son poids et utiliser ses 
compétences conformément aux responsabilités qui lui 
incombent en vertu de la Charte, Le Bangladesh s’est engagé 
à appuyer toute mesure susceptible de mener à une 
réalisation pratique et progressive des buts énonces dans les 
résolutions du Conseil. A cette fin, nous sommes disposés à 
coopérer à toute action qui aiderait à réaliser cet objectif, y 
compris les mesures prévues par la Charte. 

17. En conclusion, je voudrais remercier sincèrement le 
Secrétaire général et ses representants pour leurs efforts 
dévoués et persistants, de même que le général Erskine, 
commandant de la FINUL, et ses troupes sur le terrain, qui 
se sont conduits avec un héroïsme exemplaire dans des 
circonstances souvent difficiles et parfois humiliantes et qui 
n’ont pas hesite à consentir le sacrifice suprême. A cet 
egard, nous avons également pris connaissance des efforts 
entrepris par le Gouvernement libanais pour réaffirmer sa 
présence et son autorité dans la région dans des conditions 
extrêmement difficiles. Mais nous pensons que notre devoir 
exige que nous continuions à aider et à appuyer le Liban 
pendant cette période de crise jusqu’à ce que son autorite 
pleine et entière soit finalement rétablie dans la région. 

18. Le PRESIDENT linterprétution +u russe) : Je re- 
mercie le representant du Bangladesh pour les paroles 
aimables qu’il m’a adressées ainsi que pour ses remarques au 
sujet des relations amicales qui existent entre son pays et le 
mien. 

19. L’orateur suivant est le representant d’Israël. Je 
l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa 
déclaration. 

20. M. BLUM (Israël) [interprétation de Z’arzglais] : C’est 
la huitième fois en 15 mois que le Conseil de sécurité traite 
de la situation au Sud du Liban, Cependant, on ne nous a 
donné jusqu’ici qu’une interprétation très sélective de la 
situation. Comme auparavant, certains participants essaient 
ouvertement de glisser sur les véritables questions affectant 
le Liban pour axer presque exclusivement leurs observations 
sur Israël, d’une façon maligne et de manière à faire 
diversion. 

21. Malheureusement, nous ne savons tous que trop ici 
que les problèmes libanais n’ont pas commence par les 
événements qui ont donne naissance à la FINUL et qu’ils 
sont loin de se limiter à la zone d’operation de celle-ci. Sous 
leur forme actuelle, les problèmes libanais ont commence 
au début des années 1970, lorsque les terroristes de I’OLP 
se sont infiltrés en grand nombre au Liban et ont créé un 
Etat à l’int6rieur d’un Etat, notamment au sud de ce pays, 
qui d’ailleurs a Bte surnomme Fatahland. Puis, au cours de 
la guerre civile qui éclata en 1974, la Syrie profita de 
l’occasion pour envahir le Liban sous le pretexte de venir en 
aide au Gouvernement libanais contre l’OLP et de rétablir la 
paix. Ayant massacre impitoyablement les Palestiniens à Tel 
al-Zaatar et ailleurs, la Syrie s’est alors tournée contre les 
Ch&iens et, chemin faisant, a mis le pays à sac et l’a 
déchiré. 

22. Les membres du Conseil ne connaissent que trop bien 
ces faits, et point n’est besoin d’y revenir ici. En revanche, 
ce qu’il faut souligner, c’est que la situation actuelle au Sud 
du Liban est le résultat direct de la situation dans d’autres 
parties de ce pays profondement troublé, et particulie- 
rement à Beyrouth et dans ses environs. 

23. Lorsque le Conseil s’est réuni en mars 1978 pour 
traiter de la question du Sud du Liban, il connaissait bien 
ces faits. Le Conseil prit alors connaissance du problème 
libanais dans son ensemble, comprenant pleinement que la 
présence de milliers de ‘terroristes armes de I’OLP ainsi que 
celle d’un tiers de l’armée syrienne sur le sol libanais 
constituaient des obstacles graves à l’établissement de la 
paix et de la sécurite internationales et au rétablissement à 
partir de ce moment de l’autorite libanaise sur son 
territoire. C’est compte tenu de ce qui precède que le 
Conseil, par sa resolution 425 (1978), a demande 

“que soient strictement respectées I’intégrité territoriale, 
la souverainete et l’independance politique” - et je 
souligne l’independance politique - “du Liban à l’inte- 
rieur de ses frontières internationalement reconnues,” 

24. La FINUL a Bte créée non seulement pour confirmer 
le retrait des forces de défense israéliennes mais aussi aux 
fins “de rétablir la paix et la sécurité internationales et 
d’aider le Gouvernement libanais à assurer la restauration de 
son autorité effective dans la région”. A cette fin, la FINUL 
a reçu pour ordre d’empêcher l’infiltration de personnel 
armé dans les zones relevant de son autorité. Cette 
instruction tendait à empêcher I’OLP de revenir dans la 
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région, condition necessaire à l’établissement de la paix et 
de la securité internationales. 

2.5. Ces derniers mois, nous avons observe une nette 
tendance à faire abstraction des éléments essentiels de la 
resolution 425 (1978). De fait, le chapitre même intitule 
“Principes directeurs et mandat”, que l’on retrouve dans les 
trois derniers rapports préparés par le Secretaire general 
avant chaque renouvellement périodique du mandat de la 
FINUL, laisse entendre que le mandat de la FINUL a ete 
tronqué. Selon cette interprétation, le rôle de la FINUL 
serait Limité a a) la confirmation du retrait d’Israël - qui a 
eu lieu le 13 juin 1978, et je renvoie les membres au rapport 
du Secrétaire général de même date [5’/1262U/Add.J] - et 
b) l’établissement et le maintien d’une zone d’opération. 

26. Or l’attention semble avoir éte détournée de l’essen- 
tiel des autres élements inséparables du mandat de la 
FINUL, qui sont, premièrement, le rétablissement de la 
paix et de la securite internationales - et je rappelle que “la 
paix et la skcurité internationales” ne sont pas à sens unique 
- et, deuxièmement, l’aide au Gouvernement libanais pour 
assurer le rétablissement de son autorite effective dans la 
region - donc après le retablissement de la paix et de la 
securité internationales. 

27. Si Israël se soucie de ces questions, c’est parce qu’il y 
va de son intérêt direct et de sa sécurité vitale. Ce qui se 
passe dans le Sud du Liban affecte directement la vie et la 
dcurité de nos populations qui vivent dans les villes et 
villages d’Israël, et plus particulierement dans le nord du 
pays. Le retour rapide des terroristes de l’OLP dans le Sud 
du Liban, qu’ils prennent pour base d’opération contre des 
objectifs civils en Israël, comme cela s’était pratiqué 
pendant des années auparavant, est donc un sujet de vive 
inquiétude. 

28, Comme je le disais dans ma lettre du 9 mai 1979 
[S/13312], I’OLP n’a pas fait mystére de ses intentions. Peu 
après la creation de la FINIJL, Abu Iyyad, l’un des acolytes 
principaux de Yasser Arafat, a indiqué dans une interview 
accordée au journal suisse Tages Anzeiger en avril 1978 que 
l’OLP retournerait dans ses bases du Sud du Liban. 

29. L’OLP s’est employée à mettre rapidement cette 
menace à execution et, quelques mois seulement après la 
création de la FINLJL, 2 000 environ de ses terroristes 
armes se retrouvaient au sud du Litani. Environ 1 500 
d’entre eux se trouvent dans la région de Tyr, soit a une 
douzaine de kilomètres d’Israël - une region dont on avait 
primitivement envisagé qu’elle ferait partie de la zone 
d’opération de la FINUL et dont la FINUL s’est vu 
interdire l’entrée par des terroristes de 1’OLP qui n’ont pas 
hésité à recourir à la force des armes et à tuer ou blesser des 
soldats de la Force. Pis encore, il y a aujourd’hui plusieurs 
centaines d’autres terroristes armes dans la zone d’operation 
de la FINUL, que cette dernière autorise à recevoir du 
matériel à intervalles reguliers. 

30. De plus, comme cela est indiqué au paragraphe 21 du 
dernier rapport du Secrétaire g&%tl, ces derniers mois les 
terroristes de I’OLP ont fait des efforts accrus pour 
s’infiltrer dans la zone contrôlée par la FINUL. Le 
Secrétaire genéral parle d“‘une quarantaine de tentatives 

majeures d’infiltration mettant en jeu 140 cléments armés” 
- “éléments armes” étant l’euphémisme employé ici pour 
désigner les terroristes de 1’OLP. Ces cléments “ont et6 
conduits sous escorte hors de la zone d’opération” - sans 
doute encore en possession de leurs armes, et il est probable 
qu’ils tenteront de nouveau leur chance a la prochaine 
occasion. 

31. Mais ce n’est pas tout, car il y a encore 10 000 
terroristes armes dans les regions du Liban situées au nord 
du Litani. 

32. Pendant les premiers mois de la FINUL, l’OLP se 
faisait assez discrbter surtout vis-à-vis de la Force. Toutefois, 
comme l’a indiqué le Secretaire général au paragraphe 19 de 
son rapport du 19 avril 1979 [S/I32581 et comme il l’a 
déclare catégoriquement’au paragraphe 24 de son dernier 
rapport : 

“Le nombre d’incidents entre des éléments armes 
palestiniens et libanais et la FINUL a augmenté au cours 
de la période considérée. La majorite de ces incidents 
ont eu pour origine des tentatives d’infiltration d’elé- 
ments armés dans la zone d’opération de la FINUL, 
auxquelles celle-ci a réussi à faire échec... L’incident le 
plus grave a eu lieu le 3 février dans le secteur du 
quartier genéral du bataillon fidjien à Qana; deux 
militaires fidjiens ont été tués et quatre autres blessés. 
Quatre membres norvégiens d’une équipe medicale se 
trouvant à bord d’un helicoptère de la FINUL qui avait 
Bte envoyé sur les lieux pour évacuer l’un des soldats 
fidjiens blesses ont trouvé la mort accidentellement, 
l’hélicoptère s’étant écrasé au sol après avoir heurté une 
ligne à haute tension.” 

La liste du Secrétaire général, comme il l’a lui-même 
indiqué, est loin d’être complète. 

33. Au vu de ces provocations de I’OLP, le porte-parole 
de la FINUL a publie le 23 mai la déclaration suivante : 

“L’augmentation sensible du nombre des tentatives 
de différents groupes d’éléments armes, particulièrement 
dans la poche de Tyr, pour harceler le personnel de la 
FINUL et s’infiltrer dans sa zone d’opération est 
devenue une source de préoccupation grandissante pour 
le commandement de la Force. Cette tendance trou- 
blante s’est manifestee recemment dans les fréquentes 
embûches tendues a des v&icules de la FINUL sur la 
route qui relie Naqoura, le siège de la Force, à Tyr. Ces 
actes totalement injustifies et irresponsables, sans parler 
des pertes matérielles, ont accru la tension dans la 
region, ce qui risque de causer des morts inutiles. 

“Le commandement de la FINUL sait que ces 
Blements armés sont encourages par leur conviction que 
les troupes disciplinees de la FINUL en recourront aux 
armes qu’en cas de légitime défense rigoureuse.” 

34. Parallèlement, il y a eu une grave et nette augmen- 
tation des échanges de tirs dans la zone contrôlee par la 
FINUL. Le plus grave de ces incidents a consiste en des 
Echanges de tirs nourris du 26 au 30 mai entre 1’OLP et les 
forces libanaises locales dans le sud. Comme l’a souligné le 
Secretaire géndral dans la déclaration qu’il a faite au Conseil 
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le 31 mai [2146e séance] comme au paragraphe 30 de son 
dernier rapport, c’est 1’OI.P qui, la plupart du temps, a 
ouvert le feu. 

35. A cet égard, un communiqué commun a éte publie il 
y a quelques jours par POLI? et ses allies libanais au sujet de 
leur pretendu redeploiement au Sud du Liban. Comme je 
l’ai dit dans ma déclaration au Conseil il y a deux jours 
[2147e séance], les incidences pratiques de ce communique 
sont à peu pres nulles et il n’est guére douteux que son seul 
abject est de masquer la violence continue de I’OLP dans la 

. zone d’opération de la FINUL et de l’autre côté de la 
frontière israélienne. 

36. Je rappelle aux membres du Conseil qu’au cours des 
six derniers mois, et notamment depuis la signature du 
traité de paix israélodgyptien le 26 mars 1979, I’OLP a une 
fois de plus pris le Sud du Liban comme base d’attaques 
aveugles contre les agglomérations civiles du nord d’Israe1. 
Dans ma lettre du 9 mai, j’ai énumére une longue liste 
d’attaques terroristes lancées par I’OLP sur terre et par mer 
à partir du territoire libanais contre des agglomérations 
civiles au nord d’Israël. 

37. Je n’entrerai pas dans les details brutaux et sanglants. 
Ils ont été decrits, dans les lettres que j’ai adressées, comme 
étant les pires atrocites que nous ayons connues. Je 
rappellerai seulement aux membres du Conseil qu’au cours 
des six derniers mois quelque 20 violations majeures ont 6té 
commises ou tentées contre Israël par des criminels de 
I’OLP à partir du Liban. 

38. En outre, comme le signalait le Secretaire gént5ral au 
début du débat et dans son dernier rapport, ces attaques 
lancées par voie terrestre et maritime à partir du territoire 
libanais ne sont pas des actes isolés. Elles font partie d’un 
plan beaucoup plus large et doivent être considerdes en 
conséquence, D’ailleurs, au cours de la même période, 
c’est-à-dire au cours des six derniers mois, I’OLP a commis 
en Israël plus de 30 autres actes importants de terreur. 

39. En bref, les activités criminelles de l’0I.P au cours des 
six derniers mois ont fait 19 morts et 232 blesses en Israël. 
Toutes les victimes sont des civils, et nombre d’entre elles 
des enfants. 

40. L’OLP, selon son habitude, a revendiqué ouvertement 
tous ces actes. En outre, dans presque tous les cas, c’est par 
son agence de nouvelles à Beyrouth et par sa station de 
radiodiffusion à partir du Liban que I’OLP s’en est vantée. 
Les membres du Conseil trouveront amplement temoignage 
de ces attaques dans mes lettres des six derniers mois qui 
ont et6 distribuees en tant que documents officiels. 

41. Tous les incidents ticents ont un Blément en com- 
mun : ils visent à massacrer en masse les civils. Cela a 
toujours été l’objectif des lâches activites de 1’OLP depuis 
qu’elle existe. Ce n’est pas l’œuvre d’une organisation de 
libération nationale, comme 1’OLP se targue absurdement 
d’être. C’est l’œuvre de criminels internationaux de la pire 
espkce qui ont décidé le massacre aveugle en masse de civils. 
Voilà la nature veritable et le visage véritable de 1’OLP 
terroriste. 

42. En outre, POLI’ a également souligne son intention 
de poursuivre ses activités criminelles, particulièrement 
depuis la signature du traite de paix égypto-israélien le 26 
mars 1979. C’est ainsi que, le 12 mars, 1’Associated Press à 
Beyrouth citait Yasser Arafat comme ayant dit : 

“Carter, Begin et Sadate devraient comprendre que 
nous allons tout bmler... Notre peuple continuera 
d’alimenter la torche de la revolution avec des rivières de 
sang.” 

Le. 2 avril, Farouk Khaddoumi, autre séide d’Arafat, décla- 
rait ouvertement dans une interview au journal koweïtien 
al-Ra’i al-‘Amen que I’OLP intensifierait ses activités contre 
Israël. 

43. Voilà donc les intentions réelles de I’OLP - malgrd 
son prétendu “engagement renouvele” de ne pas bombarder 
les forces de défense israeliennes ou les forces locales 
libanaises “à moins d’être attaquée la première” et de ne 
pas lancer d’attaques de l’autre côté de la frontière 
libanaise. Comme je l’ai dit dans ma declaration de mardi, 
l’OLP, en fait, violait cet “engagement” dans le Sud du 
Liban au moment même où elle était censée le “réaffirmer” 
par l’interm6diaire des Nations Unies à Beyrouth, 

44. 11 est difficile de comprendre comment certains 
membres du Conseil peuvent meconnaitre le fait que la 
FINUL sert actuellement de façon flagrante de couverture 
aux terroristes de l’OIP, qui se retranchent derrière elle 
pour organiser et lancer leurs attaques et cacher ensuite 
leurs traces après avoir perpetre leurs actes criminels. Il est 
trgalement difficile de comprendre comment, étant donné 
ce passé si repréhensible de défis directs lanc& à la FINUL, 
I’OLP peut être presentee ici sous un jour favorable et priée 
simplement de continuer à cooperer d’une manière gent5 
de, “condition essentielle pour que la FINUL puisse 
s’acquitter efficacement de ses devoirs”, Ce qui s’impose en 
fait, c’est une condamnation pure et simple de la violation 
flagrante par I’OLP du mandat de la FINUL. 

45. Comme je le disais dans ma déclaration au Conseil le 
19 janvier 1979 [2113e séance], un nouvel élément dans les 
tactiques de I’OLP s’est fait jour ces derniers mois. 
Auparavant, l’OLP se cachait derrière les refugiés et les 
habitants des villages. Maintenant, elle essaie de se cacher 
également derrière les forces de maintien de la paix des 
Nations Unies. Assurement, cela est totalement inadmissible 
et ne peut être considere que comme un abus intégral du 
maintien de la paix internationale. 

46. Dans l’attentat de la pension de Ma’alot le 13 janvier 
1979 - voir ma lettre du 14 janvier [S/I3021 -, il était 
clair que les trois terroristes de I’OLP impliqués avaient 
franchi les lignes de la FINUL en vue de commettre leurs 
actes criminels. Il en est de même pour un groupe de six 
terroristes de POLI rencontres et. Eliminés le 16 avril par les 
forces de défense israeliennes près du village de Zar’it, à 
proximité de la frontière septentrionale d’Israël - voir ma 
lettre du 19 avril [,S/13261]. Les circonstances qui ont 
entourd l’attaque terroriste de l’OLP contre le kibboutz 
Manara à la frontière libanaise le 9 mai - voir ma lettre de 
même date [S/I33121 - sont également troublantes. Dans 
cet incident, une patrouille des forces de défense israé- 



liennes a blessé et capturé un terroriste. II a révélé que le 
groupe était parti de Tyr. ns sont entrés dans la zone 
d’opkation de la FINUL par le nord et ont franchi les 
lignes de la FINIJL pour arriver au village de Shaqra, qui est 
nettement à l’intérieur de la zone d’opbration de la FINUL. 
Dans ce village, ils ont reçu des armes et des instructions sur 
l’opération avant de frarkhir la frontière israblienne. Ils 
avaient pour ordre de massacrer en masse les civils 
isradliens. Après un Echange de coups de feu avec la 
patrouille des forces de ddfense israéliennes, les terroristes 
non blessés se sont enfuis vers le Liban dans la direction de 
Mis &Jebel et, de là, ils se sont repli& sur Shaqra. 

47. Les opérations de maintien de la paix peuvent étre 
une arme à double tranchant. Elles peuvent contribuer g 
créer l’atmosphère politique ndcessaire pour la paix et la 
S&urit6 internationales. Mais elles risquent aussi d’être 
employées par ceux qui veulent saper la paix - ou, plutôt, 
ceux-ci risquent d’en abuser - afin de pouvoir, sous le 
couvert des forces de maintien de la paix, se oprdparer à 
reprendre les hostilités et à menacer encore la paix et la 
s6curité internationales. Il faut reconnaître ce danger et 
toutes les mesures efficaces doivent être prises pour y parer. 

48. Lorsqu’il frappe les bases terroristes à partir des- 
quelles les bandes d’assassins de I’OLP lancent leurs 
missions criminelles contre la population civile d’Israël, 
mon gouvernement exerce son droit inhérent de légitime 
défense, droit dont jouit tout Etat souverain et qui est 
énon& à 1’Article 5 1 de la Charte. 

49. Je dois répéter que le droit d’un Etat de prendre les 
mesures ‘voulue;’ pour arrêter et déjouer les activités de 
terroristes venus de l’autre c6té de la frontière est un 
principe bien reconnu en droit international et dans la 
pratique internationale. De plus, le fait pour un Etat de 
tol6rer sur son territoire des bandes armbes qui se livrent à 
des activitds hostiles contre un autre Etat est consid6ré 
comme une violation du droit international de la part de 
l’Etat qui tolère la P&ence de ces bandes sur son territoire, 
qu’il soit incapable ou d6sireux de limiter de telles activitks. 
Dans le traité d’oppenheim qui fait autorité en matière de 
droit international, nous trouvons la citation suivante : 

“..+ les Etats ont le devoir d’empêcher et de réprimer les 
activitts subversives men6es contre des gouvernements 
ktrangers telles que les expbditions arm6es hostiles ou les 
tentatives faites pour commettre des crimes de droit 
commun contre la vie ou les biens’ ,” 

Une autre autorité reconnue en droit international, Hans 
Kelsen, déclare d’une manière analogue : 

“... le droit international gbnéral fait un devoir aux Etats 
d’empêcher certains actes dommageables à d’autres Etats 
sur leur propre territoire et, si la prdvention n’est pas 
possible, de punir les délinquants et de les forcer à 
réparer les dommages caus6s par le délit. Ces actes 
dommageables sont, par exemple, .,. les expbditions 

1 L. Oppenheim, International Low: A neatise, 8e éd., revue par 
H. Inuterpacht, Londres, Longmans, vol. 1, p. 292 et 293. 

hostiles organisées sur le territoire d’un Etat et dirigées 
contre l’intégrité territoriale d’un Etat étranger2 .“. 

50. Au cours des débats, le représentant du Liban a 
invoqu6 à maintes reprises la Convention d’armistice général 
entre le Liban et Israël du 23 mars 19493. Cependant, 
comme je l’ai déjà dit, cette convention a Bté résiliée par le 
Liban en juin 1967. Cette conclusion ressort du fait que 
l’attaque libanaise contre Israël au cours de la guerre des six 
jours de 1967 avait le caractère d’une “violation substan- 
tielle” de cette convention, dont le paragraphe 2 de 
l’article 1 stipule : 

“Les forces armées de terre, de mer ou de l’air de 
l’une quelconque des parties n’entreprendront ni ne 
projetteront aucune action agressive contre la population 
ou les forces armkes de l’autre partie, ni ne les 
menaceront d’une telle action.” 

Et c’est un principe également admis du droit international, 
qui a trouvé depuis lors son expression dans la Convention 
de Vienne sur le droit des trait& de 1969, que : 

“Une violation substantielle d’un traité bilatéral par 
l’une des parties autorise l’autre partie à invoquer la 
violation comme motif pour mettre fin au traité OU 
suspendre son application en totalité ou en partie4 .” 

J’ajoute que depuis juin 1967 le Gouvernement libanais a 
prouw? de manibre rhpétée qu’il ne considérait plus la 
Convention d’armistice comme étant en vigueur en 
concluant une skie d’accords avec l’OLP terroriste, accords 
totalement incompatibles avec ses obligations fonda- 
mentales en vertu de cette convention. 

51. NOUS avons beaucoup entendu parler des forces 
libanaises qui se trouvent dans le sud. Israël n’est pas 
responsable de leurs attitudes ni de leurs actes, mais il ne 
saurait rester indiffërent au sort des villageois du sud. La 
terreur de 1’OLP les vise Egalement, et ils agissent en 
fonction de ce qu’ils conçoivent être leur propre survie. Ce 
qu’on semble oublier, c’est que les forces locales dans le sud 
sont libanaises et que leurs sentiments et leurs réactions 
sont fondtion de la situation dans l’ensemble du Liban. Ces 
forces sont en contact constant avec le nord. Tous les jours 
elles reçoivent des rapports ddtaillés de ce qui s’y passe. 
Voilà ce qui dbtermine leurs actes. D’ailleurs, le Secrétaire 
général le reconnaît au paragraphe 39 de son dernier 
rapport, et il l’a reconnu encore plus clairement dans son 
rapport du 12 janvier 1979, qui dit : 

“... la situation dans le Sud du Liban ne saurait être 
dissocike de la situation qui prévaut dans le reste du pays 
et, dans une moindre mesure, dans la rggion tout entière. 
Ce facteur joue incontestablement un rôle important 
dans l’attitude adoptée par les diverses parties à l’égard 

2 Hans Kelsen, Principles of International Law, 2e éd., revue par 
Robert W. Tucker, New York, Holt, Riiehart and Winston, Inc., 
p. 205 et 206. 

’ Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité, quatrième 
ande, Supplément spécial No. 4. 

4 Lbcuments officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités, Documents de la Conf&ence.(publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.5), document A/ 
CONF.39/27, art. 60. 
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de la FINUL, attitude qui est fortement influencee par la 
façon dont elles conçoivent et interprètent les événe- 
ments qui se produisent au Liban et dans l’ensemble de 
la région. Il faut se rappeler que la FINUL n’agit pas 
isolement dans le Sud du Liban,” [S/13026, pur. 371. 

52. Séparer la question du Sud du Liban de la situation 
dans l’ensemble du Liban n’est pas contribuer à la cause de 
la paix. De l’avis d’Israël, la paix ne pourra être rétablie au 
Liban tant que l’armée d’occupation syrienne pointera ses 
canons sur les civils de Beyrouth et tant que les terroristes 
armés de 1’OLP pourront agir à leur guise sur le territoire 
libanais. 

53. Comme le representant de la Syrie l’a dit ce matin 
[2I48e séance], l’armée syrienne d’occupation continue de 
se présenter au Liban sous la forme d’une “force de 
dissuasion arabe”. Mais, comme on le sait fort bien, tous les 
autres contingents nationaux de cette force, dont le rôle 
devait être de masquer la nature rbelle de l’occupation 
syrienne, ont 6té retires depuis lors. Le représentant de la 
Syrie ne peut donc plus se retrancher derrière cette feuille 
de vigne si transparente. 

54. Israël adresse un appel au Conseil de sécurité pour 
qu’il regarde en face et avec rklisme les problèmes 
fondamentaux du Liban. Tant qu’on ne s’attellera pas à la 
question épineuse du retablissement de la paix et de la 
sécurité internationales, la souveraineté du Liban n’aura 
aucune chance d’être rétablie à l’intérieur de ses frontières 
internationales. 

55. Israël voudrai rendre hommage au commandant de la 
FINUL, le géneral Erskine, à ses collaborateurs et aux 
soldats de tous grades qui servent dans la FINUL dans des 
circonstances très penibles. Israël s’oppose. sans réserve a ce 
que l’on tire contre la FINUL ou qu’on la bombarde. 
Comme le disait le premier ministre Begin à la Knesset le 
7 mai dernier : 

“Israël désire cooperer avec la FINUL. La Force joue 
un rôle important au Liban. Aucun dommage ne doit 
être cause aux hommes de la FINUL. Ils ne doivent pas 
être assiéges. Ils ne doivent pas être bombardes. On ne 
doit pas leur tirer dessus.” 

56. Israël voudrait saisir cette occasion pour adresser ses 
condoléances aux familles des soldats de la FINUL, quelle 
qu’en soit la nationalite, qui sont morts dans le Sud du 
Liban ces derniers mois et ses voeux de prompt rétablis- 
sement aux officiers et aux hommes de la FINUL qui ont 
été blessés au cours de cette periode. 

57. Je répète que la position d’Israël vis-à-vis du Liban 
reste conséquente : Israël soutient l’intégrité territoriale et 
la souveraineté nationale du Liban à l’interieur de ses 
frontières internationalement reconnues. Le Gouvernement 
israélien veut la paix avec le Liban et a fait une proposition 
officielle en ce sens le mois dernier. Le 31 mai, et à nouveau 
le 12 juin, ici même, j’ai attiré l’attention du representant 
du Liban sur cette proposition tendant à faire la paix entre 
nos deux nations, Le Gouvernement israélien attend tou- 
Jours la réponse du Liban à cette proposition. Une citation 
d)un journal americain, qui nous a éte offerte par le 

représentant du Liban il y a deux jours, ne peut être 
considerée comme une réponse adéquate. 

58. Le PRESIDENT (interprétation du russe) : L’orateur 
suivant est le représentant de l’Irlande, Je l’invite à prendre 
place à la table du Conseil et je lui donne la parole. 

59. M. KEATING (Irlande) [interprétation de l’anglais] : 
Je voudrais tout d’abord vous remercier, monsieur le 
Président, ainsi que les autres membres du Conseil, de 
m’avoir aimablement autorisé à exposer ici aujourd’hui le 
point de vue de mon pays, Je souhaite aussi vous feliciter de 
votre accession à la présidence du Conseil pour ce mois et 
souhaiter plein succès aux délibérations qui se déroulent 
sous votre direction eclairée. 

60. La discussion a porte sur un grand nombre de sujets. 
Mon intention n’est pas de l’élargir encore et je m’en 
tiendrai à un aspect particulier de la question qui a été 
soulevé par le Secrétaire genkrl dans son rapport SUT la 
FINUL pour la période de cinq mois qui a pris iii le 8 juin 
ainsi qu’au rôle actuel et futur de la Force. Le reprdsentant 
de l’Irlande n’a pas l’habitude de chercher à intervenir dans 
les dkbats du Conseil, mais, dans ce cas particulier, nous 
estimons devoir le faire parce que l’Irlande a envoyé un 
contingent à la FINUL. 

61. En faisant cette intervention, ma délégation n’entend 
ni minimiser ni passer sous silence les problèmes et les 
difficultés très considérables auxquels se heurtent tous les 
protagonistes de la tragédie du Sud du Liban. Nous savons 
qu’ils sont tous obligés de prendre de graves decisions qui 
affecteront inévitablement l’avenir de tout ce qui leur est 
cher. Nous voulons que tous nos commentaires soient 
constructifs et nous les ferons avec cette moderation 
particulière qu’exige à notre avis notre participation a une 
opération de maintien de la paix des/Nations Unies. 

62. Le Gouvernement et le peuple irlandais ont éte très 
émus par le drame que vit le peuple libanais depuis quelques 
années. Nous ressentons une sympathie fraternelle pour les 
habitants de petits pays qui sont mêlés à une situation 
geopolitique qui leur impose des difficultés et des choix 
ardus. C’est pourquoi nous nous sommes rejouis de l’adop- 
tion par le Conseil de sécurité en mars 1978 de la résolution 
425 (1978); elle nous semblait offrir à tous les intéresses 
une solution honorable à la situation embrouillée qui s’est 
créée et comportait des propositions concrètes et construc- 
tives en vue d’aboutir au retrait du Sud du Liban des forces 
de défense israeliennes et à la restauration de l’autorité du 
Gouvernement legitime du Liban dans la region. Nous 
espérions que la réalisation des ces deux objectifs appor- 
terait la paix et la sécurité à la population du Sud du Liban 
et, tkentuellement, à tous les peuples de tous les Etats de la 
région. 

63. Nous nous étions sentis encouragés, car les parties en 
cause semblaient faire preuve de la bonne volonte néces- 
saire. En mai 1978, le Gouvernement irlandais a accepté 
d’envoyer un contingent à la Force, etant entendu que 
toutes les parties coopereraient pleinement avec la FINUL 
dans l’accomplissement du mandat à elle confié par le 
Conseil et qu’elles accepteraient la nécessité de sa présence. 
Nous n’étions pas directement mêlés a la situation qui 
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existait dans la region, mais, en tant que Petit pays, nous 
avions estime de notre devoir de répondre a l’appel du 
Secretaire général nous demandant de contribuer à une 
opération de maintien de la paix décidee par le Conseil au 
nom de toute la communaute internationale. C’est pour 
cette raison que nous avons mis au service de la FINUL un 
contingent irlandais. 

64. Maintenant, mon gouvernement est extrêmement 

inquiet car le dernier rapport du Secrétaire general indique 
clairement que la cooperation indispensable n’a pas éte 
consentie par toutes les parties au conflit. AU contraire, le 
rapport énumère des actes de harcelement et d’intimidation 
commis contre les soldats de la FINUL par divers groupes 
armes. Ces groupes armés, équipés par des forces exté- 
rieures, ont jusqu’ici empêché la FINUL de se deployer 
pleinement dans sa zone d’operation définie et ont commis 
des actes d’intimidation, de harcèlement, et même des 
attaques directes, contre des membres de la Force. 

6.5. Bien que la FINUL ait été harcelée par les deux 
parties au conflit actuel, la menace la plus immediate 
provient toujours des forces de facto du commandant 
Haddad, approvisionnt5es et équipees par Israël. Comme il 
ressort clairement du rapport du Secretaire general, ces 
forces ont empêché le plein déploiement de la FINUL et 
ont harcelr? et attaqué ses troupes et la population civile 
locale. 

66. Tous les Etats Membres de l’Organisation doivent, 
j’en suis sûr, exprimer la plus profonde inquiétude devant 
une telle situation. Pour les Etats qui ont envoyt? des 
contingents à la FINUL, le problème est des plus urgents. 
Nos gouvernements ont envoyé des troupes a la Force pour 
aider à rétablir la paix dans cette region troublee. A notre 
avis, tous les Etats Membres ont l’obligation de cooperer 
avec la Force, qui cherche à accomplir le mandat à elle 
confie en leur nom par la communaute internationale, Cette 
obligation est particulièrement marqube dans le cas d’un 
Etat qui, de toute Evidence, a une influence considkable 
sur les troupes qui harcèlent les forces des Nations Unies 
puisque c’est lui qui les approvisionne. 

67. Les objectifs de la FINUL sont énonces dans la 
résolution 425 (1978); elle doit confirmer le retrait du Sud 
du Liban des forces de défense israeliennes, restaurer la paix 
et la sécurité internationales et aider le Gouvernement 
libanais à reprendre son autorite effective dans la région. 

68. La Force a confirme que les forces de defense 
israeliennes S’&aient retirees du Sud du Liban. Toutefois, 
mon gouvernement regrette la decision prise alors de 
remettre de nombreuses positions aux forces de facto du 
commandant Haddad. Nous notons que le rapport du 
Secretaire general indique que la FINUL, pendant les cinq 
derniers mois, a eté temoin de 291 violations de frontières 
commises par les forces de défense israéliennes. Cette 
situation inquiète profondement mon gouvernement. 

69. Au début, la Force a réussi à assurer la paix et la 
securite aux habitants de la zone d’operation et un retour à 
la normale, dans une certaine mesure, au Sud du Liban. 
C’est Peut-être la ce qu’elle a fait de mieux. Toutefois, les 
tirs continus, le harcèlement et l’intimidation qu’ont 

infligés les forces de facto aussi bien à la FINUL qu’a la 
population civile au cours des derniers mois ont fait que la 
situation à cet égard s’est detériorée. Je suis sûr que tous les 
Etats Membres deplorent et condamnent les bombar- 
dements recents qui ont obligé la plupart des civils de la 
region à fuir leurs foyers, comme il est dit au paragraphe 26 
du rapport du Secretaire genéral. 

70. Nous reconnaissons, bien entendu, que se pose aussi 
parfois la difficulte de tentatives d’infiltration de la région 
par d’autres éléments armes qui cherchent à faire des 
incursions en Israël, et nous ne voulons pas minimiser cet 
aspect du problème. Toutefois, nous sommes heureux de 
noter que le Secrétaire géneral, au paragraphe 24 de son 
rapport, précise que la Force a reussi à empêcher la plupart 
de ces incidents de tentatives d’infiltration de personnel 
armé dans sa zone d’opération et que l’Organisation de 
libération de la Palestine a suivi une politique qui a permis, 
la plupart du temps, de limter de telles activites. 

71. Le rapport du Secr&aire géneral et l’experience de 
notre propre contingent montrent que la difficulté majeure 
pour la FINUL a eté, depuis quelque temps,double,etlereste : 
la position bien Etablie des forces de Haddad dans une 
partie de la region, ce qui a empêche le plein déploiement 
de la Force, et le harcèlement continu et dangereux infligé à 
la FINUL par les forces de Haddad dans la zone où elle est 
deployée. A la longue, cette immixtion continuelle dans les 
activités de la FINUL, avec, semble-t-il malheureusement, 
un appui exterieur, ne peut manquer de compromettre son 
efficacite et même peut-être d’affecter la crédibilite en 
général des forces de maintien de la paix des Nations Unies 
dans la région. C’est à cause de cela, et à cause du danger 
direct que courent nos troupes dans leur mission de 
maintien de la paix, que mon gouvernement est si profon- 
dement préoccupé et que ma delegation a exceptionnelle- 
ment demandé à prendre la parole au Conseil dans un d6bat 
de ce genre. 

72. Afin de rétablir son autorite effective dans la région, 
le Gouvernement libanais, en consultation avec I’Organi- 
sation des Nations Unies, a élabore un programme échel 
lonné d’activitts. La première phase du programme pre- 
voyait, d’une part, le retour du personnel militaire et civil 
libanais dans la région et, d’autre part, le renforcement du 
cessez-le-feu, la cessation des mesures d’intimidation prises 
par les forces de facto et un nouveau déploiement de la 
FINUL dans la région frontalière, notamment autour du 
quartier gen6ral de la FINUL à Naqoura. Mon gouver- 
nement est heureux de constater, selon le rapport du 
Secrétaire général, qu’une partie de ce programme a 6t.5 
réalisée, à savoir le ddploiement du personnel militaire, 
administratif et civil libanais dans la région de la FINUL. 
Nous convenons qu’il s’agit là d’un progrès important vers 
la restauration de l’autorité du Gouvernement libanais dans 
la région, et nous tenons à cet égard à remercier ce 
gouvernement. Cependant, mon gouvernement tient à 
exprimer sa profonde inquiétude du fait qu”‘on n’a guère, 
jusqu’à présent, enregistre de progrès nouveaux” [S/13384, 
par. 201 en ce qui concerne l’autre partie du programme 
echelonne d’activités. Et cela en depit des efforts diplo- 
matiques déployes au niveau le plus élevé par diverses 
parties bien intentionnées. 
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73. J’ai décrit d’une façon assez detaillee les succès 
relatifs de la Force, qui sont, à mon avis, bien souvent 
oubliés avec trop de facilité. La FINUL a été créée pour 
assurer la stabilité dans la région et elle a beaucoup fait à 
cet Egard. Elle a, à notre avis, agi de façon impartiale et a 
fait de son mieux pour s’acquitter du mandat que lui avait 
confié la communauté mondiale, Je crois que personne ne 
pourrait sérieusement mettre en doute son impartialite et 
l’étendue de ses activites depuis sa création. Cependant, 
comme le Secretaire général l’a dit, il est extrêmement 
urgent de progresser vers la nklisation complbte du mandat 
de la FINUL, notamment par la cessation des mesures 
d’intimidation exerckes par les forces de facto tant contre 
les membres de la FINUL que contre la population civile 
libanaise. En outre, il est urgent, de toute évidence, 
d’établir immediatement un périméte de s&.rrit6 ad6quat 
pour le quartier géneral de la Force à Naqoura. 

74. La situation du Sud du Liban pose une grave menace 
à la paix et à la stabilité non seulement du Liban mais de la 
region tout entière. La communauté mondiale, par le biais 
du Conseil de sécurité, a pris des mesures pour désamorcer 
cette menace en Etablissant une force intérimaire qui s’est 
vu conferer un mandat bien défini. La communauté 
internationale ne peut pas et ne doit pas permettre que la 
FINUL échoue. Un Echec de la FINUL dans l’exécution de 
son mandat aurait les conséquences les plus graves pour la 
paix dans la région, pour le role de maintien de la paix des 
Nations Unies et, par contiquent, pour l’Organisation 
elle-même. Il incombe donc à tous les Etats Membres 
d’assurer le succès de la FINUL. 

75. Je lance un appel à toutes les parties intéressées, et 
notamment au Gouvernement israélien, pour qu’elles coo- 
pèrent pleinement avec la FINUL et l’aident activement à 
s’acquitter du mandat qui lui a Bte confié par le Conseil de 
securit6. A cet égard, nous prenons note de la declaration 
que le représentant d’Isra%l a faite mardi dernier devant le 
Conseil [2147e séance] et qui témoigne du désir d’Israël de 
continuer à cooperer avec la Force. Nous voulons espérer 
que cette coopération aboutira, comme il l’a dit, , au 
céglement du problème d’une façon qui satisfasse ceux qui 
sont directement et légitimement en cause. 

76. Pour terminer, nous tenons à remercier le Secrétaire 
genéral, ses collaborateurs si compétents et le commandant 
de la Force, le général Erskine, pour la façon dont ils 
dirigent cette importante opération de maintien de la paix 
des Nations Unies. Je voudrais exprimer l’espoir que les 
déclarations que nous avons entendues et que nous enten- 
drons au cours de ce dtbat, ainsi que le projet de rkaolution 
qui est sur le point d’être mis aux voix, leur permettront 
d’assurer le succes de la FINUL. 

77. M. PETREE (Etats-Unis d’Amenque) [inrerpréfution 
de l’anglais] : Monsieur le Prksident, je voudrais tout 
d’abord me joindre à ceux qui vous ont déjà fëlicité à 
l’occasion de votre accession à la présidence du Conseil. Je 
puis vous assurer de l’entière coopération de ma dél6gation 
au cours de ce mois très charge. Je tiens Egalement à saisir 
cette occasion pour exprimer notre reconnaissance et notre 
admiration à votre prédtkesseur, l’ambassadeur Futschec 
Pereira du Portugal, pour la manière dont il s’est acquitté de 

ses responsabilités durant le mois de mai, qui a également 
été assez chargé. 

78. Les événements recents survenus confèrent, à notre 
réunion une importance particulière. La stabilit6 qui, nous 
l’espérions, découlerait de l’intervention de la FINUL dans 
le Sud du Liban n’a pas Bté aussi rapide que nous 
l’escomptions et n’a pas donné non plus les resultats 
auxquels nous nous attendions. La cooperation que le 
Conseil a parfaitement le droit d’attendre des gouver- 
nements et des parties int8resstG ne s’est pas manifestée.en 
règle générale. Le resultat en a été l’instabilité persistante, le 
terrorisme et la violence dans le Sud du Liban, ainsi qu’un 
defi continu lance à l’autorité du Conseil et à ses décisions. 

79. Alors que nous reconduisons le mandat de la FINUL, 
nous nous devons d’explorer de nouveau les modal& et les 
mesures qui pourraient permettre de ramener la situation au 
calme, de réduire les perspectives de la violence et de 
permettre à la FINUL de réaliser son objectif ultime : le 
rétablissement de l’autorité du Gouvernement libanais dans 
le Sud du Liban. 

80. Je voudrais tout d’abord exposer la position de mon 
gouvernement sur les problèmes en jeu. 

81. Premièrement, les Etats-Unis, sans aucune condition, 
appuient la souveraineté, l’unité, l’indépendance et l’inte- 
grité territoriale du Liban. Toutes mesures, quelles 
qu’elles soient et d’où qu’elles viennent, qui menacent ou 
altèrent l’intégrité du Liban ou pqui soulèvent des réserves à 
cet égard ne sauraient être acceptées par les membres du 
Conseil et par la communauté internationale tout entière. 

82. Deuxièmement, les Etats-Unis appuient la FINUL et 
les efforts constants visant à assurer la réalisation de ses 
objectifs. Il est important de reconnaître qu’en dépit des 
circonstances tres difficiles dan,s lesquelles les officiers et le 
personnel de la FINUL ont travaillé, certains progrès 
graduels ont été accomplis vers la restauration de la 
souverainete du Liban sur son territoire. Il y a deux mois, 
un bataillon de troupes libanaises a t?te dkploye au sud de la 
rivière Litani. Ce déploiement n’a pas Bté ai& mais il a pu 
se faire et a reussi parce que certaines des parties en cause, y 
compris Israël, ont bien voulu coopérer. Ces forces, ainsi 
qu’un nombre croissant de civils et d’officiers de police 
libanais dans le sud, semblent offrir un rayon d’espoir en ce 
qui concerne la r&lisation des objectifs énoncés par le 
Conseil. Nous nous félicitons des mesures prises par le 
Gouvernement libanais en conjonction avec la FINUL. 

83. Troisièmement, le monde arabe doit aider le Liban en 
demandant aux Bléments extrémistes palestiniens au Liban, 
dont les activit& terroristes attisent les flammes du conflit, 
de cesser leurs activités contre Israël. A cet égard, il me faut 
dire que bien que mon gouvernement appuie le projet de 
resolution dont nous sommes saisis [S/13392], nous ne 
pouvons manquer de souligner avec inquietude que le 
paragraphe 1 du dispositif de ce projet manque d’equilibre. 
Pour cette ‘raison, si ce paragraphe était mis aux voix 
tiparbment, il nous serait très difficile de l’appuyer, Nous 
déplorons les actes de violence commis contre le Liban, 
mais nous déplorons également les actes de violence et de 
terrorisme dirigés aveuglement contre les citoyens israbliens, 
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y compris des femmes et des enfants. Le Conseil doit 
demander avec insistance à Israël de coopérer avec la 
FINUL, et il doit demander avec la même énergie à ceux 
qui sont en mesure d’exercer leur influence sur les 
extrémistes palestiniens de faire tous leurs efforts pour 
mettre fm à ce terrorisme insensé qui ne fait qu’engendrer 
la violence et la contre-violence dans les territoires israélien 
et libanais. 

84. Quatrièmement, les Etats-Unis croient qu’Israël n’a 
pas coopér6 pleinement avec la FINUL à l’exécution des 
tâches que le Conseil avait assigndes à celle-ci. Les mesures 
prises par Israël ont contribué à l’atmosphère de tension qui 
existe aujourd’hui dans le SUd du Liban. NOUS ne pouvons 
accepter une situation dans laquelle la FINUL est cons- 
tamment harassie par des forces appuybes et Quipées par 
Israël ni que la vie des officiers et des hommes qui la 
constituent soit mise constamment en danger, puisque 
certains ont déjà btc! tués. 

85. Comme beaucoup de ceux qui sont assis’à cette table 
l’ont notLI, des centaines de civils innocents ont déjà été 
tu& à la suite des actions rkentes et beaucoup ont fui la 
région, craignant que la violence ne se poursuive. La FINUL 
elle-même a perdu des hommes courageux et voit son 
autorit bafouée par la milice chrétienne irrégulière, par 
Israël et par les terroristes palestiniens qui essaient de 
s’infiltrer à travers les lignes de la FINUL. Force de 
maintien de la paix non dotke d’un équipement lourd, la 
FINUL doit compter sur la coopération des parties au 
conflit. Mais le manque de coop8ration a abouti au fait 
qu’au lieu de se concentrer sur ses buts principaux la 
FINUL a dû songer toujours davantage à se défendre contre 
des attaques non provoqdes, perpbtrbes par des Blkments 
de la zone d’opiration qui savent que les armes défensives 
de la FINUL ne peuvent s’opposer à leur puissance de feu. 

86. Il faudra qu’un certain nombre de parties et de 
gouvernements prennent des mesures si l’on veut que la 
FINUL réalise ses objectifs. Le Gouvérnement libanais doit 
poursuivre ses efforts pour Etendre son autorit dans le sud 
en coopération avec la FINUL. Tous les gouvernements qui 
exercent une influence sur les parties intéresdes doivent 
insister pour que l’autorit de la FINUL soit respectde et 
que son mandat soit rempli. Nous relevons à cet Egard - en 
nous en Mlicitant - la déclaration faite le 7 mai par le 
premier ministre Begin au Parlement israélien dans laquelle 
il dit qu’Israël appuie l’intkgritt? territoriale et Ia souve- 
raineté nationale du Liban et exprime la ditermination 
d’Israël de coopérer avec la FINUL, dont il qualifie le raie 
d”‘important” et “positif ‘. En outre, le Premier Ministre a 
dtklark que la FINUL ne devait pas être mitraillée et 
qu’Israël l’avait bien fait comprendre aux milices Priv&es du 
sud. Nous espérons que cette dklaration aboutira aux 
résultats dt?sirés au cours de la p&iode à venir. 

87. En ce qui concerne le paragraphe 6 du dispositif du 
projet de r&olution, nous appuyons le mécanisme prévu par 
la Convention d’armistice de 1949 en tant que moyen 
permettant aux Gouvernements d’Israël et du Liban de 
rester en contact. La Convention d’armistice est toujours en 
vigueur et nous croyons que le Liban et Israël devraient 
s’efforcer de recourir aux modalités qu’elle pr&oit. 

88. Nous relevons également la déclaration palestinienne 
du 5 juin faisant état de son intention de prendre certaines 
mesures pour réduire la tension et la violence dans le Sud 
du Liban. Nous ne sachons pas qu’à cette date ces mesures 
aient étB mises en vigueur. Nous espérons que cet enga- 
gement sera mis à exécution et nous veillerons de près à ce 
qu’il soit traduit en une réalitt? nouvelle sur le terrain. Nous 
nous féliciterions de toutes les mesures de modération qui 
pourraient être adoptées. 

89. Enfin, qu’il me soit permis d’exprimer une fois 
encore l’admiration de mon gouvernement pour les efforts 
d6voués et d&nt&essés que déploient les officiers et les 
hommes de la FINUL. Aucune force de maintien de la paix 
n’a joué un rôle aussi important ni n’a eu à endurer des 
circonstances aussi 6prouvantes et difficiles. La bravoure 
dont ces hommes ont fait montre reste inégalée dans 
l’histoiie du maintien de la paix. Ils méritent nos remer- 
ciements les plus sincères et notre soutien. De notre catk, 
d6ployons des efforts vigoureux et renouvelés pour faire 
progresser les buts que nous avons assignés à la FINUL. 

90. M. NEIL (Jamaïque) [interprétation de Z’unglais] : 
Monsieur le Prdsident, permettez-moi de vous présenter 
tout d’abord les très chaleureuses félicitations de ma 
délbgation pour votre accession à la prbsidence du Conseil 
de skurit6 pour ce mois. Vos talents exceptionnels de 
diplomate, votre expdrience et les excellents rapports que 
vous entretenez avec les membres du Conseil nous assurent 
pleinement de l’efficacité avec laquelle vous vous acquit- 
terez de vos fonctions au cours des journées chargees et 
probablement difficiles qui nous attendent. Nous sommes 
heureux de vous assurer de notre entiére coop6ration, du 
fait notamment des relations amicales qui existent entre nos 
deux pays et qui se sont trouvées encore renforcées grâce à 
la visite que notre premier ministre a rendue récemment à 
votre pays. 

91. Nous voudrions également féliciter votre prédt?- 
cesseur, l’ambassadeur Furscher Pereira du Portugal, pour la 
manière efficace dont il a assumé la présidence au cours du 
mois de mai et pour les remarquables qualités de direction, 
la patience et la persévérance qu’il a déployees pour faire 
progresser les travaux du Conseil. 

92. Alors que nous poursuivons l’examen des problèmes 
du Sud du Liban, nous savons que, malgrb les efforts du 
Conseil de sécurit6, du Secrétaire gknkral et de certains 
Etats Membres, la situation a continué de se dbtériorer. 
Depuis les événements de la fin du mois d’avril, des combats 
sporadiques se sont reproduits avec une fréquence inquié- 
tante, mettant gravement en danger la Force intkimaire des 
Nations Unies au Liban, la population civile de la région et 
le maintien de la paix en général. Le dernier rapport du 
Secretaire général donne un tableau complet de ces événe- 
ments. 

93. Ce qui est le plus inquibtant, c’est l’attitude toujours 
plus provocatrice des forces rebelles de Haddad et leur 
recours persistant à la violence. En outre, les incursions 
militaires d’Israël au Liban, ses bombardements du terri- 
toire libanais et la collaboration de ses forces de défense 
avec les forces illégales contrôlées par le rebelle Haddad se 
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Sont poursuivis. Depuis le cessez-le-feu organisé par la 
FINUL ,le 31 mai, on a rapporté à plusieurs reprises 
qu’Israël avait viole l’espace aérien libanais et procédé à des 
bombardements et à des attaques aériennes du territoire 
libanais. Ces actions ont aggravé la tension dans la région et 
rendu encore plus difficile la recherche d’une solution. 

94. Ma délégation a enregistré la décision de l’organi- 
sation de libération de la Palestine de retirer ses forces 
armées des villages et des villes du Sud du Liban et ses 
bureaux de Tyr pour essayer d’empêcher que de nouvelles 
incursions militaires isrdliennes et de nouveaux bombar- 
dements se produisent dans cette région. Nous nous 
fëlicitons de l’annonce faite par la direction de l’OLP selon 
laquelle elle renouvelait son engagement de ne pas prendre 
l’initiative d’une action contre les forces de facto et les 
forces de défense israéliennes à l’intérieur des secteurs 
contrôles par la FINUL et de poursuivre sa politique de 
coopération avec celle-ci. Cela constitue pour nous une 
évolution positive qui tient compte des intérets de la 
securité et du bien-être de la population libanaise et qui, si 
un engagement correspondant des parties opposées y 
répondait, pourrait contribuer de façon importante à une 
réduction des tensions et au rétablissement du calme au 
Liban. 

95. Toutefois, loin de cooperer avec la FINUL, les forces 
de facto sont demeurées intransigeantes et ont malheureu- 
sement intensifié leur harcèlement et leurs attaques contre 
elle et contre la population civile se trouvant dans la zone 
d’opération de la FINUL. Ce que decrivent les paragraphes 
25 a 27 du rapport du Secrétaire genéral n’est rien d’autre 
qu’une guerre menée par les forces de facto contre la 
FINUL. Elles ont bombarde les positions de la FINUL, 
engendrant des pertes parmi les forces de la FINUL et les 
civils libanais. Elles ont enleve du personnel militaire et civil 
des Nations Unies et coupé des routes d’approvisionnement 
de trois positions irlandaises. Plus récemment, alors que 
nous proddions à l’examen de la situation au Liban et de la 
question du renouvellement du mandat de la FINUL, les 
forces de facto ont attaqué le contingent néerlandais de la 
FINUL et l’ont obligé à un échange de coups de feu 
prolongé. Cette attaque n’était absolument pas provoquée, 
pas plus que n’avait Bté provoquee la première attaque 
dirigée contre le quartier général de la FINUL à Naqoura le 
19 avril. 

96. Les forces illégales de Haddad non seulement ont 
empêché la FINLJL d’étendre sa zone de contrôle dans le 
Sud du Liban, comme lui en a donné mandat le Conseil de 
sécurité, mais encore ont résisté à tous les efforts faits pour 
établir une zone de sécurite pour le quartier général de la 
FINUL. Dans cette situation très dangereuse, la FINUL a 
cependant poursuivi ses efforts pour s’acquitter de son 
mandat. Ma delégation félicite le général Erskine et les 
forces armees de la FINUL de leur courage, de leur 
discipline et de leur modération dans des circonstances très 
pénibles et dangereuses. Nous déplorons vivement les 
incidents où quatre membres de la FINUL ont trouve la 
mort et nous regrettons les accidents qui ont entraîné la 
mort de six autres. La Jamaïque adresse ses condoléances 
Bmues aux familles de ceux qui sont morts et de ceux qui 
ont éte blessés. 

97. Lorsqu’on réfléchit aux risques auxquels est exposée 
la FINUL et à la situation extrêmement dangereuse dans 
laquelle elle aoit fonctionner, on estime d’autant plus 
regrettable le fait qu’un Etat Membre de l’Organisation des 
Nations Unies soutienne les forces de facto dans leurs 
activites armées séparatistes, et donc dans leur guerre contre 
la FINUL. Cette collaboration et les incursions militaires 
persistantes d‘Israël au Liban, ainsi que la volonté qu’il 
affiche de continuer à mener des actions préemptives contre 
les bases de 1’OLP au Liban, ne font que rendre le problème 
du Moyen-Orient plus difficile tout en tenant en échec les 
efforts internationaux visant à rétablir le calme, même dans 
la zone limitee du Sud du Liban. Il serait manifestement de 
l’intérêt d’Israël de coopérer avec la FINUL dans l’accom- 
plissement du mandat de cette dernière, qui est essentiel au 
maintien de la paix sur la frontiere israelo-libanaise. 

98. La Jamaïque reconnaît la nécessite de maintenir la 
FINUL car, malgré les problemes et les dangers de la 
situation, celle-ci est une force de dissuasion qui empêche 
une guerre totale dans la région. Nous appuyons donc la 
recommandation du Secretaire général tendant à ce que le 
mandat de la FINUL soit prorogé pour une nouvelle 
periode de six mois. Nous louons et appuyons le Gouver- 
nement libanais dans les mesures qu’il a prises pour rétablir 
sa souveraineté et son autorité ainsi qne son intégrité 
territoriale. La Jamaïque continuera de soutenir des me- 
sures semblables à celles envisagées dans le programme 
echelonne? d’activités pour parvenir B ce resultat et faciliter 
ainsi l’accomplissement du mandat de la FINUL. 

99. Le PRESIDENT (inteprétation du russe) : Je re- 
mercie le représentant de la Jamaïque de ses aimables 
paroles à mon égard, ainsi que de la mention qu’il a faite 
des relations amicales qui existent entre nos deux pays. 

100. M. BLANKSON (Nigeria) [iherprétation de l’an- 
glais] : Monsieur le Président, comme c’est la première fois 
que nous prenons la parole au mois de juin, je voudrais me 
joindre à ceux qui vont ont déjà félicite à l’occasion de 
votre accession à la présidence du Conseil. Je suis bien 
persuadé que vos grands talents et votre riche expérience 
seront des atouts sans pareils dans votre conduite de nos 
débats pendant votre mandat. Je voudrais également louer 
l’ambassadeur Futscher Pereira du Portugal pour la façon 
remarquable dont il s’est occupé des affaires du Conseil 
pendant un mois de mai bien charge. 

101. C’est le cœur lourd que ma delégation a écouté le 
récit poignant de la situation que connaît un Liban devaste 
et décimé par Israël depuis le 25 avril. L’ambassadeur Tuéni 
du Liban a eu la tâche peu plaisante de faire au Conseil un 
recit détaille de l’agression perpétrée ‘contre son pays. Sa 
version de ce qui s’est passé a d’ailleurs étC corroborée par 
la presse mondiale, meme dans des régions qui ont 
traditionnellement fait preuve de parti pris en faveur 
d’Israël. A la suite de cette agression non provoquée, des 
dizaines de milliers de citoyens libanais pacifiques sont 
devenus des réfugies dans leur propre patrie. Les avions 
israéliens continuent de bombarder ce que l’on appelle 
maintenant avec cynisme des bases terroristes. Mais quel 
est, en fin de compte, le resultat de ces attaques ? Des 
citoyens libanais innocents et sans défense ont Bté tués; 
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leurs foyers ont été detruits; des enfants sont maintenant 
orphelins et des parents ont perdu leurs enfants. C’est là 
une tragedie trop pathetique pour trouver les mots pouvant 
la ,décrire, et le Conseil doit faire cesser cet état de choses. 

102. Ma delegation croit que la tragedie libanaise est 
inextricablement liée au problème palestinien, qui reste au 
cœur de la crise plus large du Moyen-Orient. Seule une 
solution politique garantissant à tous les Palestiniens de la 
diaspora des libertés sans entraves et le droit à l’autodéter- 
mination pourra mener à une paix durable dans la région. 
Pour atteindre ce but, Israël doit, en paroles et en actes, 
renoncer à sa politique expansionniste et respecter la 
souveraineté et l’intégrité territoriale de ses voisins. II doit 
également cesser de ruiner l’autorite du Gouvernement 
libanais et rompre tous ses liens avec les bandits notoires 
que dirige le commandant Haddad. 

103. Je voudrais maintenant parler de la situation dans le 
Sud du Liban, notamment du mandat confié à la FINUL, 
mandat qui doit une fois de plus être reconduit par le 
Conseil de sécurit6. Je dois ajouter que mon gouvernement 
appuie la prorogation du mandat de la FINUL pour une 
nouvelle période de six mois. 

104. Ma délegation voudrait exprimer sa reconnaissance 
au Secretaire general pour le rapport lucide et complet qu’il 
a fait sur les activites de la FINUL pour la période allant du 
13 janvier au 8 juin 1979. Le rapport, cependant, ne 
contient guère de bonnes nouvelles car il est plein de details 
decevants sur les serieuses diffïcultes auxquelles se heurte la 
FINUL dans la mise en œuvre de la r6solution 425 (1978), 
dont l’objectif primordial est la restauration de l’autorite et 
de la souverainete de 1’Etat du Liban dans la partie 
méridionale de ce pays, 

105. On nous parle de consultations sans fin entre le 
Secrétaire gént?ral et son représentant, d’une part, et les 
Gouvernements du Liban et d’Israël, d’autre part, afin de 
faciliter la tâche de la FINUL, comme le prévoit le mandat 
que le Conseil a confie à cette dernière. Nous regrettons 
vivement que ces consultations n’aient eu aucun resultat 
positif, avant tout parce qu’Israël s’est obstiné, en depit des 
résolutions adoptees par le Conseil, à agir de manière à 
nuire à l’independance, à l’autorité et à la souveraineté d’un 
Etat Membre en accordant un appui ehonté aux bandits qui 
forment les forces de facto que dirige le commandant 
Haddad. 

106. La FINUL, on s’en souviendra, s’est fix8 quatre 
objectifs principaux : premièrement, l’accroissement par le 
Gouvernement libanais de la présence administrative civile 
libanaise dans le sud; deuxièmement, l’introduction d’un 
bataillon de l’armee nationale libanaise dans la zone 
d’opération de la FINUL; troisièmement, le renforcement 
du cessez-le-feu dans la région ainsi que la cessation des 
actes de harcèlement diriges contre la FINUL et la 
population civile de la zone par les forces de facto; 
quatriemement, un nouveau déploiement et une surveil- 
lance par la FINUL dans la région frontalière controlee par 
les forces de facto sur la base des propositions avancées par 
le commandant de la FINUL, 

107. Bien que les deux premiers objectifs semblent avoir 
étB atteints, il est interessant de noter que la dernière série 
d’actes de harcèlement contre le personnel de la FINUL, les 
tirs de mortier sur sa zone d’operation et les attaques non 
provoquees lancées contre des villageois innocents, déclen- 
chant une nouvelle vague tragique d’immigration, ont été 
calcul6s pour coïncider avec le déploiement par le Liban de 
ses unités militaires dans le sud. 

108. Le major Haddad, apparemment enivré par l’assu- 
rance d’un appui militaire israelien, a eu l’audace non 
seulement de proclamer que la ceinture de six miles - qui 
lui avait Bté remise,. en quelque sorte, sur un plateau 
d’argent - était dorénavant 1’Etat indépendant du Liban 
“libre” mais aussi d’exiger, que ses bandes armées soient 
payees par le Tresor libanais. Cette mesure, comme 
d’autres, doit être considérée comme l’un des plus fâcheux 
exemples d’arrogance militaire de l’histoire récente. 

109. Je n’ai pas l’intention de rappeler en détail les excès 
récents commis par les forces de facto. Ils ont d’ailleurs été 
fort bien décrits dans le dernier rapport du Secrdtaire 
général. Mais il ne fait pas de doute que nous nous trouvons 
devant une escalade horrible des activites mdprisables des 
forces de facto. Les postes d’observation de la FINUL sont 
devenus les cibles de raids illegaux et délibérés de la part des 
hommes d’Haddad. Certains soldats de la FIhWL ont éte 
enleves sous les yeux de leurs camarades et détenus pendant 
très longtemps. Certains n’ont été libérés qu’après une 
intervention déterminée du commandant de la Force. 
Certaines unit& de la FINUL n’ont pu recevoir leurs 
fournitures régulières simplement parce que les hommes 
cl’Haddad avaient decidé de couper les routesde ravitaille- 
ment. 

110. De l’avis de ma délégation, Haddad est un piètre 
personnage qui aurait dû depuis longtemps être remis à sa 
place si on avait utilisé toutes les pressions possibles pour 
couper le flot ininterrompu d’armes qui’il reçoit d’Israël. 
C’est cette politique insoutenable du Gouvernement israé- 
lien qui est à la base même de la paralysie actuelle de la, 
FINUL. Israël detient la clef principale de l’impasse actuelle 
de la situation dans le Sud du Liban. Les forces d’Haddad 
doient être reduites si la FINUL veut pouvoir s’acquitter de 
son mandat conformdment à la résolution 425 (1978). 
Nous rejetons la declaration d’Israël, qui a maintes fois 
répété que les forces d’Haddad ne dépendaient pas de lui. Il 
est maintenant clair que si Israël occupait les fournitures à 
ses fantoches ou menaçait de le faire, ce serait là la clef 
principale de la stabilite dans le Sud du liban et en fait dans 
toute la région. 

111. Alors qu’apparaît maintenant clairement la raison 
pour laquelle la paix nous Echappe depuis si longtemps dans 
la zone d’opération de la FINUL, ma délegation se demande 
combien de temps encore nous allons rester ici les bras 
croisés, inefficaces et inopérants, pendant qu’Israël 
continue de défier le Conseil et, par personne interposée, de 
porter la subversion au Liban, Heureusement, la Charte 
prescrit les mesures à prendre envers les Etats qui s’adon- 
nent à des activites subversives susceptibles de saper la paix 
et la sécurite internationales. Il ne suffit plus que le Conseil 
demande à Israël de respecter ses résolutions ou de 
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condamner les actes d’agression qu’il perpètre contre ses 
voisins. Le Conseil doit maintenant envisager des mesures 
efficaces pour obliger Israël à respecter ses résolutions. 

112. Dans le cas contraire, le Conseil court le risque 
d’institutionnaliser les forces de maintien de la paix tout au 
long des frontières israeliennes et même de fournir aux 
Isrdliens un appui logistique indirect et illégal. Ce faisant, 
le Conseil non seulement semblera approuver l’agression 
mais il sapera sa propre crédibilité de gardien, au nom de 
l’humanite, de la paix et de la sécurite internationales. Ma 
déldgation ne saurait souscrire à une decision par laquelle le 
Conseil serait appelé simplement Zr donner son blanc-seing, 
en quelque sorte, au renouvellement du mandat de la 
FINUL. Le Conseil doit agir rapidement et fermement pour 
mettre fii à la comédie politique créée dans la rdgion en 
raison du défi et de l’attitude récalcitrante d’Israël. A cet 
Egard, nous esptlrons que le Conseil prendra les mesures 
concrètes nécessaires pour prouver son indignation si Israël 
ne ramène pas ses fantoches - c’est-à-dire les forces de 
facto - sur la voie de la raison afin que la FINUL puisse 
s’acquitter pleinement de son mandat dans la region. 

113. Enfin, nous voudrions rendre hommage aux 
hommes courageux de la FINIJL qui ont perdu leur vie ou 
qui ont éte blesses en executant leur devoir. Nous esperons 
que le Conseil veillera à ce que leur sacrifice suprême n’ait 
pas éte consenti en vain, Nous saluons le personnel de la 
Force pour son courage, son dévouement et sa dignitti face 
aux provocations patentes des forces de facto. Nous 
Mlicitons egalement le genéral Siilasvuo et le genéral 
Erskine pour la façon exemplaire dont ils ont su diriger 
leurs troupes au cours de cette periode éprouvante. Nous 
rendons également hommage au Secretaire genéral pour les 
efforts inlassables qu’il déploie afin que la FINUL puisse 
s’acquitter de son mandat, Nous l’assurons et nous assurons 
ses collaborateurs que le Nigeria les appuiera toujours tout 
au long de leur tâche délicate et difficile. 

114. M. LAI Ya-Ii (Chine) [interprétation du chinois] : 
Monsieur le President, tout d’abord, je voudrais vous 
feliciter à l’occasion de votre accession à la presidence du 
Conseil de sdcurité pour le mois de juin et exprimer notre 
reconnaissance à l’ambassadeur Futscher Pereira pour la 
façon remarquable dont il s’est acquitte de ses fonctions de 
president au cours du mois de mai. 

115. Les événements dans le Sud du Liban sont un sujet 
de vive préoccupation. Depuis longtemps, Israël essaie de 
démembrer et d’annexer les territoires libanais, de semer la 
zizanie dans les relations entre les peuples libanais et 
palestinien et de saper la cause palestinienne de libération 
nationale. 

116. A la suite de son invasion massive du Sud du Liban 
en 1978, Israël a poussé les forces sécessionnistes à créer un 
“Etat dans un Etat” au Sud du Liban dans son obstination 
à empêcher le Gouvernement libanais d’y exercer sa 
souverainete. Les actes indignes d’Israël ont été unanime- 
ment condamnes par les peuples du monde. L’Assemblée 
generale et le Conseil de securite ont adopte diverses 
résolutions par lesquelles ils exigeaient qu’Israe1 mette 
immédiatement fin à son agression contre le Liban et 

respecte strictement l’independance, la souverainete et 
l’intégrité! territoriale du Liban. 

117. Cependant, les sionistes israeliens, refusant 
d’écouter, n’ont fait qu’intensifier leur agression. Ces 
derniers mois, ils ont envoyt? à plusieurs reprises et 
ouvertement des canonnières, des avions militaires et des 
forces terrestres au Sud du Liban pour l’attaquer et y 
massacrer des civils innocents, faisant de nombreuses 
victimes parmi les peuples libanais et palestinien et causant 
de grands dommages matériels. C’est une nouvelle provo- 
cation purement gratuite des autorites israeliennes contre 
les peuples libanais et palestinien et contre tous les peuples 
arabes, et c’est egalement une violation flagrante de la 
Charte des Nations Unies. Le Gouvernement et le peuple 
chinois condamnent vivement les sionistes israéliens pour 
leurs actes d’agression et font part de leur profonde 
sympathie et de leur soutien resolu au Gouvernement et au 
peuple libanais dans leur juste lutte pour résister à 
l’agression et defendre leur independance, leur souveraineté 
et leur intégrite territoriale. 

118. Nous avons toujours estime que pour résoudre la 
question du Moyen-Orient il fallait absolument éliminer 
l’ingérence et les intrigues des superpuissances, forcer Israël 
à se retirer de tous les territoires arabes occupés et rétablir 
les droits nationaux du peuple palestinien. Ce n’est que de 
cette façon qu’on pourra instaurer la paix au Moyen-Orient 
et que la sécurite des pays arabes sera assurée. Nous 
estimons que le Conseil de securite doit parler haut pour la 
justice, faire respecter les principes de la Charte, condamner 
fermement les crimes d’agression d’Israël, prendre des 
mesures efficaces pour faire cesser tous les actes d’agression 
d’Israël contre le Liban, appuyer fermement le Gouver- 
nement libanais pour l’aider à rétablir sa souveraineté dans 
le sud du pays et accorder un ferme soutien aux peuples 
libanais, palestinien et autres peuples arabes dans leur juste 
lutte contre l’agression, L’independance, la souveraineté et 
l’intégrité territoriale du Liban doivent être strictement 
respectées et ne doivent être en aucune façon affectées. 

119. Etant donne que le projet de résolution contenu 
dans le document S/13392 porte essentiellement sur le 
renouvellement du mandat de la FINUL, et compte tenu de 
la position de principe que nous avons toujours adoptée à 
ce sujet, nous avons decidé de ne pas participer au vote. 
Neanmoins, nous appuyons les éléments positifs du projet 
de resolution, qui condamnent l’agression israélienne et 
exigent qu’Israël respecte strictement l’indépendance, la 
souveraineté, l’unite et I’integrité territoriale du Liban. 

120. Le PRESIDENT (interprétation du russe) : L’ora- 
teur suivant est le representant de la Jordanie, Je l’invite à 
prendre place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

121. M. SHAMMA (Jordanie) [interprétation de l’un- 
glais] : Ai-je besoin de rappeler au représentant d’Israël, qui 
a la mémoire ‘courte, que dans ma déclaration de ce matin 
f2148e séance] je n’ai rien dit de I’OLP ni de ses divergences 
passées avec mon gouvernement. C’est decidément une 
habitude sioniste que de faire devier la discussion si les 
choses ne vont pas conformément aux valeurs sionistes de 
cruauté, de méchancete et de haine. Mais, puisque le 



professeur de droit international a BvoquB la question, je lui 
rappellerai que les Evénements de septembre 1970 ont Btt? 
caust5s par les valeurs sionistes de cruauté de méchancetk et 
de haine. 

122. Le cancer du sionisme est en train de s’étendre au 
sein de la nation arabe éprise de paix. Se nourrissant des 
valeurs malr’fiques du sionisme, ce cancer s’est Etendu et a 
semé la destruction parmi le peuple palestinien en le privant 
de sa patrie et de ses moyens d’existence. Les Palestiniens 
sont devenus des r6fugiés à cause des valeurs cruelles et 
mal8fiques de ce sionisme sinistre, qui n’ont rien à voir avec 
les valeurs de paix, de justice et d’humanité. C’est ce 
phénomène qui a empêché le’s Palestiniens de retourner 
dans leurs foyers en Palestine. La frustration, les privations 
et la misère ont entraîné les regrettables événements de 
1970 entre certains éléments palestiniens et l’armée jorda- 
nienne. 

123. Nous honorons la paix, nous honorons la justice et 
nous honorons la vie. Mais les valeurs sionistes, elles, n’en 
font aucun cas, et c’est pourquoi le sionisme lance des 
attaques cruelles, se libre à un terrorisme odieux et assassine 
sans honte. Voilà ce que fait le sionisme en Palestine, sur la 
rive occidentale du Jourdain, à G*aza, sur les hauteurs du 
Golan et, maintenant, au Liban. 

124. Par votre intermCdiaire, monsieur le Président, nous 
demandons à la communauté internationale de museler 
Israël et de faire en sorte que les sinistes valeurs du sionisme 
soient éliminbes et que ce pays retrouve le sens des valeurs 
humaines. 

125. Le PRESIDENT linterprétution r-k russe) : Il n’y a 
plus d’orateurs à ce stade de nos débats. Je vais donc faire 
une déclaration en ma qualité de représentant de l’UNION 
DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES. 

126. Les actes d’agression d’Israël contre le Liban ont 6th 
examinés en plusieurs occasions par le Conseil de S&urit& 
Dans sa nkolution 425 (1978), relative à l’agression 
israélienne contre le Sud du Liban, le Conseil demandait à 
Israël de respecter strictement l’intégrité territoriale, la 
souverainete et l’indbpendance politique du Liban, de cesser 
immédiatement ses activitds militaires contre le Liban et de 
retirer ses troupes de tout le territoire libanais. En janvier 
dernier [résolution 444 /1979/], le Conseil a déplord le 
manque de coopération d’Israël vis-à-vis de la Force des 
Nations Unies dans la pleine exkution de son mandat et 
l’aide qu’Israël accorde aux groupes arm& irréguliers dans le 
Sud du Liban. Le 26 avril [2141e séuance], le PrBsident du 
Conseil, dans une dklaration faite au nom de ses membres, 
a soulign6 à nouveau la nécessite! de respecter pleinement la 
r6solution 425 (1978) et a préciti que si des mesures 
appropri6es n’étaient pas prises et, en particulier, qu’il se 
produisait de nouveaux incidents graves le Conseil serait 
obligé de se r6unir sans dtlai pour examiner la situation. 

127. Mais Israël a ignoré toutes ces exigences et tous ces 
avertissements. Nous avons assistt! récemment à de nou- 
veaux actes de provocation armée d’Israël contre le Liban. 
Comme en témoigne un mémorandum du 30 mai de la 
ddlégation libanaise [S/13361], Israël se livre contre le 

Liban à une politique sans pr6c6dent de terrorisme d’Etat. 
Il commet des actes d’agression contre les populations des 
villes et des campagnes du Liban et contre les camps de 
r6fugiBs palestiniens, qui se soldent par de nombreuses 
victimes parmi les civils innocents surtout. Les attaques 
armdes d’Israël ont caust? de nouveaux malheurs au peuple 
libanais et aux rbfugiks palestiniens. D’énormes dbgâts ont 
Bté faits. Des centaines d’immeubles ont ét6 d&ruits. Pour 
Echapper aux tirs et aux bombardements, des dizaines de 
milliers de Libanais ont et6 obligés de quitter leurs foyers. 

128. Malgré les r6solutions du Conseil de sécurit6, Israël 
maintient sa présence militaire dans le Sud du Liban et met 
la Force des Nations Unies dans l’impossibilitk de s’acquit- 
ter pleinement de son mandat. Comme le Secrétaire 
g&kal le réaffirme dans ses rapports, la soldatesque 
israélienne ,poursuit ses activités au Liban. 

129. Dans sa politique d’agression au Liban, Israël use 
activement des contingents armés antigouvernementaux 
dirigés par le trop tristement célébre Haddad, ce qui 
favorise la mise en œuvre du dessein de longue date de 
Tel-Aviv : annexer une partie du territoire libanais. Ce n’est 
pas sans raison qu’en Israël s’élèvent ouvertement des voix 
pour affirmer que ce pays n’abandonnera pas son allie et 
que ce’ qu’on appelle Y‘enclave Ch&ienne” au Sud du 
Liban est d’une“‘importake capitale pour la sécurit6 même 
d’Israël”. On sait pertinemment que c’est justement en 
invoquant sa propre sécurit6 qu’Israël essaie de justifer son 
occupation des hauteurs du Golan, de la rive occidentale et 
de Gaza. 

130. Les actes d’agression d’Israël contre le Liban sont 
mer& par les forces armées israéliennes g la fois directe- 
ment et par l’intermbdiaire des contingents de Haddad. 
Ceux-ci servent à empêcher d’établir le contrale de la Force 
des Nations Unies et de l’armde libanaise dans les régions 
frontalières entre Israël et le Liban. Des provocations 
armées sont organides contre la Force, ce qui a causé des 
victimes parmi son personnel. 

131. La situation dangereuse due aux provocations israé- 
liennes existe toujours. Ces derniers jours, Israël a continué 
de se livrer à des actes d’agression contre le Liban, en 
violation flagrante de la souverainet du Liban et au défi du 
Conseil de s&uritk et de l’Organisation des Nations Unies 
dans son ensemble. 

132. Comme le dit la lettre du reprdsentant du Liban en 
date du 11 juin [S/13387], depuis le dernier cessez-le-feu 
proclamd le 31 mai, Israël a commis encore de nombreuses 
agressions contre le Liban. Dans cette lettre il est dit à juste 
titre que la politique isradlienne tend à accroître la tension 
et à empêcher l’établissement de la paix au Liban. 

133. Israël frappe le Liban à coups redoublés et recourt à 
la tactique du chantage et des provocations armées contre 
ce pays arabe. Ces actes d’Israël ne visent pas que le peuple 
libanais mais tout le peuple palestinien. Ces actes visent 
manifestement à ankantir tous les Palestiniens se trouvant 
au Liban et à empêcher le peuple palestinien de r&liser ses 
aspirations à une entité nationale et à un Etat propre, 
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134. L.+s dirigeants israéliens déclarent avec cynisme 
qu’ils ont l’intention d’utiliser leurs forces armées contre la 
souveraineté et l’intégrite territoriale du Liban. Ils s’ar- 
rogent d’ailleurs le droit de donner des leçons à l’avenir à 
ceux qui se dressent en travers de leurs plans d’expansion. 
Comme on le sait, les tentatives faites pour ériger l’arbi- 
traire et l’illégalité au rang de politique d’Etat sont 
condamnées par tous les Etats épris de paix. 

135. Les agresseurs israeliens ne desarment pourtant pas. 
Un fait frappe, c’est que les provocations armées d’Israël 
contre le Liban sont particulièrement provocatrices depuis 
la signature de l’accord de paix separé entre Israël et 
l’Egypte. 

136. L’Union sovietique, conformement aux décisions de 
l’Organisation des Nations Unies, a toujours souligné qu’une 
paix juste et durable au Moyen-Orient passait nécessaire- 
ment par le règlement total du conflit au Moyen-Orient sur 
la base de l’evacuation complète des troupes israéliennes de 
tous les territoires arabes occupés en 1967, par la mise en 
œuvre des droits nationaux Iegitimes du peuple arabe de 
Palestine, y compris son droit à un Etat independant, et par 
la garantie de la paix et de la skurité de tous les pays de la 
région. Les événements survenus ces derniers temps au 
Moyen-Orient confirment la justesse des avertissements 
repétes de l’Union soviétique selon lesquels les accords 
separés, loin de contribuer à une paix juste et durable dans 
la région, ne font que menacer d’aggraver et de compliquer 
encore la situation, encourager Israël à se lancer dans de 
nouvelles aventures et le renforcer dans son occupation des 
terres arabes et dans ses desseins d’expansion. 

137. Se libérant du cote du Sinaï, Israël s’en prend 
maintenant aux autres pays et peuples arabes. La responsa- 
bilite directe de cette situation incombe au premier chef à 
certains milieux des Etats-Unis qui ont encouragb Israël 
dans sa politique d’agression. Une situation intolérable 
existe ainsi, dans laquelle Israël proclame son intention de 
ne pas mettre en œuvre les décisions du Conseil de sécurite 
concernant le strict respect de la souverainete et de 
l’intégrité territoriale du Liban et, qui plus est, commet de 
nouvelles agressions. 

138. Cependant, au heu de condamner franchement 
Israël pour ces actes, certains voudraient nous faire accroire 
que des “efforts diplomatiques” seraient en cours et qu’ils 
pourraient amadouer Israël et garantir sa coopération avec 
l’Organisation des Nations Unies. Des appels à ce genre 
d’efforts ont souvent eté entendus ici au Conseil, et nous 
voyons maintenant à l’évidence que ces prétendus “efforts 
diplomatiques” n’ont abouti à aucun resultat pratique. 
Dans le mémorandum du 30 mai de la délégation libanaise, 
il est dit justement : 

“En l’absence de signes visibles indiquant qu’Israël 
respecte le moins du monde le consensus du Conseil de 
securite, le Liban ne peut que regretter que l’on ait 
perdu un temps précieux, de même que l’espoir et la 
confiance en l’aptitude des amis d’Israël à fléchir sa 
volonté de tuer, de détruire et de perturber avec 
arrogance tout effort tendant à assurer le respect de la 
loi et le maintien de l’ordre au niveau international.” 
[S/13361, annexe, par. 3.1 

139. Les nouvelles provocations armees d’Israël contre le 
Liban sont une leçon de plus pour ceux qui pensaient que 
l’apaisement à l’égard de l’agresseur israélien pourrait le 
faire désarmer dans sa politique d’annexion et d’agression. 

140. II est evident que si les pays qui peuvent exercer une 
influence réelle sur Israël faisaient pression sur lui, les 
agresseurs israéliens ne pourraient s’entêter dans cette 
attitude de défi à l’egard des décisions du Conseil de 
securité. Le Conseil ne peut pas et ne doit pas continuer à 
accepter cette situation intolérable; il ne peut pas tolérer 
qu’Israël tienne ouvertement en Echec les decisions du 
Conseil reclamant qu’il cesse ses agressions contre le Liban 
immddiatement et qu’il respecte les droits souverains de ce 
pays. Le Conseil ne saurait non plus faire abstraction de ce 
qui est dit dans le mémorandum du Gouvernement liba- 
nais : 

“Etant donne les actes d’agression très graves, tra- 
giques et persistants perpétrés par Israël, le Gouver- 
nement libanais estime qu’il faut maintenant demander 
au Conseil de prendre I’attitude la plus Energique, en 
pleine connaissance des faits.” [Ibid. ] 

141. La délégation soviétique appuie cette exigence 
legitime du Liban et estime que le Conseil doit condamner 
résolument les nouvelles agressions israéliennes contre le 
Liban et prendre des mesures efficaces pour Ies faire cesser. 
La nécessité de ces mesures découle directement de la 
resolution 444 (1979), où le Conseil se dit résolu 

“à examiner des voies et moyens pratiques, conformé- 
ment aux dispositions pertinentes de la Charte des 
Nations Unies, propres à assurer l’application intégrale 
de la résolution 425 (1978)“. 

142. La délégation sovietique estime qu’il est grand 
temps pour le Conseil de prendre des mesures categoriques 
afin de mettre un terme au mepris qu’Israël affiche avec 
cynisme à l’égard de ses décisions visant à faire cesser les 
agressions de ce pays contre le Liban. 

143. La délegation soviétique s’abstiendra lors du vote 
sur le projet de resolution S/13392, conformbment à la 
position de l’Union soviétique à l’egard de la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban, position que nous 
avons déjà expode. Nous la confirmons ici et nous 
reaffirmons notamment ce que nous avons dit sur la 
direction de la Force par le Conseil de sécurité, sur les 
principes à suivre dans le choix des contingents nationaux, 
ainsi que sur le financement de la Force. Nous tenons à 
maffrmer que toutes les dépenses encourues à la suite de 
l’agression d’Israël contre le Liban devraient être à la charge 
de l’agresseur. 

144. La délégation soviétique regrette que le projet de 
resolution ne condamne pas plus vivement Israël pour ses 
actes incessants d’agression contre le Liban et pour le fait 
qu’il sabote les resolutions du Conseil de sécurité. 

145. Nous croyons devoir declarer en outre que le projet 
de résolution exprime nettement l’indignation du Conseil 
devant les actes de violence perpétres par Israël contre le 
Liban, actes qui ont obligé des civils, y compris des 
Palestiniens, à fuir leurs foyers et qui ont cause des pertes 
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humaines et matérielles à une oonulation absolument 
innocente. Le Conseil exige qu’Israi1 cesse immediatement 
ses agissements contre I’integrite territoriale, I’unit6, la 
souveraineté et l’indépendance politique du Liban, en 
particulier ses incursions au Liban et l’aide qu’il continue 
d’apporter aux contingents antigouvernementaux de 
Haddad. 

146. Il est important que, conformement à la résolution 
qu’adoptera le Conseil, les pays qui sont en mesure de faire 
pression sur Israël ne négligent aucun effort pour obtenir 
qu’il respecte toutes les demandes du Conseil. Si Israël 
s’obstine dans sa politique d’agression, le Conseil sera oblige 
très bientôt de prendre les mesures qui s’imposent confor- 
mément à la Charte pour assurer la pleine application de sa 
resolution 425 (1978). 

147. Je reprends mes fonctions de PRESIDENT du 
Conseil. 

148. Je pense que le Conseil est dispose à passer au vote 
sur le projet de n?solution qui nous a eté présente 
[S/I 3392-j. 

Il est procédé au vote à main levée. 

Votent pour : Bangladesh, Bolivie, Etats-Unis d’Amé- 
rique, France, Gabon, Jamaïque, Koweït, Nigeria, Norvège, 
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Zambie. 

Votent contre : niant. 

S’abstiennent : Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de 
résolution est adopté’. 

Un membre (Chine) n’a pas participé au vote. 

149. Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Plusieurs 
délegations ont manifeste le désir d’intervenir après le vote. 
Je vais leur donner la parole. 

150. M. ALGARD (NorvBge) [interprétation de l’an- 
glais] : Permettez-moi tout d’abord, monsieur le President, 
de vous adresser mes sincères félicitations à I’occasion de 
votre accession à la presidence pour le mois de juin. Nous 
sommes certains que votre expérience et vos talents 
diplomatiques faciliteront le travail du Conseil au cours de 
ce mois chargé. Je voudrais aussi rendre hommage à votre 
prddecesseur, le representant du Portugal, pour les efforts 
tenaces qu’il a faits et pour la façon remarquable dont il a 
assumé la présidence en mai. 

151. Le Gouvernement norvegien s’est joint à la décision 
du Conseil de prolonger le mandat de la FINUL pour une 
nouvelle période de six mois, Cependant, nous aurions 
préfere voir une formule plus Bquilibree au paragraphe 1 de 
la résolution, dirige contre toutes les formes de violence. 
NOUS avons appuyé la prolongation du mandat de la FINUL 
parce que nous partageons le point de vue du Secretaire 
géneral selon lequel elle remplit une fonction indispensable 
en apportant le calme dans le Sud du Liban, en stabilisant la 

5 Voir résolution 450 (1979). 

region et en reduisant la menace active à la paix et à la 
sécurité internationales. Ce sont egalement les raisons pour 
lesquelles mon gouvernement a décidé de continuer à 
participer à la FINUL. 

152. Encore que nous appuyions la prolongation du 
mandat, je dois dire combien nous prdoccupent les grands 
obstacles devant lesquels la FINUL continue de se trouver. 
Le rapport du Secretaire géneral nous parle d’un certain 
nombre d’incidents graves dans la region, dont plusieurs ont 
entrain6 la mort de membres de la FINUL. Cette situation 
est de toute Evidence inacceptable. La présence continue de 
la FINUL dépend de la coopération de toutes les parties. 
Nous exigeons qu’il soit mis fin au harcèlement et aux 
tentatives d’infiltration. 

153. Nous regrettons que, malgré les efforts persévérants 
du Secretaire géneral, des présidents du Conseil de sécurité 
et d’un certain nombre de gouvernements, il n’ait pas 
encore Bté possible d’arriver à une cessation complète des 
actes de harcelement et à l’établissement d’une zone de 
securite appropriée autour du quartier général de la FINUL 
à Naqoura. Ce sont là des questions de la plus grande 
urgence pour le fonctionnement continu de la FINUL. 
Nous engageons donc les parties intéressées à coop6rer à la 
réalisation de cet objectif. 

154. La FINUL a Bte constituée en mars 1978. Il est 
regrettable que plus d’une année après elle se voit toujours 
empêchée de mener à bien toutes les tâches que lui a 
confiees le Conseil de sdcurité. 

155. Depuis notre debat de janvier, il y a eu certains 
progrès dans la voie du retablissement de l’autorite et de la 
souverainete du Gouvernement libanais au Sud du Liban. 
Le Gouvernement norvegien est satisfait des mesures prises 
à cet effet par le Gouvernement libanais. Si ces efforts 
reussissent, il conviendra que soient pleinement respect8es. 
l’intégrité territoriale, l’unité, la souveraineté et l’indépen- 
dance politique du Liban à l’intérieur de ses frontières 
internationalement reconnues. 

156. Dans la déclaration qu’il a faite au Conseil mardi 
[2147e séance], le Secrétaire général a Bnuméré les diverses 
conditions qui doivent être remplies pour permettre g la 
FINUL de s’acquitter de son mandat, Toutes les parties 
feraient bien de reflechir à la sérieuse mise en garde 
formulée par le Secrétaire général lorsqu’il a dit qu’il 
faudrait peut-être envisager le retrait de la Force avant 
l’execution de son mandat à moins qu’il y ait des progrès 
appreciables dans la voie de cette réalisation. 

157. Le deploiement continu de la FINUL est mainte- 
nant une question de la priorité la plus Elevée. Nous 
appuyons entièrement les efforts que fait le Secrétaire 
general pour continuer d’assurer le deploiement de la 
FINUL par des moyens diplomatiques. Nous espérons que 
dans les mois à venir toutes les parties intéressees coopé- 
reront à la complète mise en œuvre du mandat de 
la FINUL. 

158. Pour conclure, je voudrais rendre hommage au 
general Erskine et à son personnel, de même qu’aux 
officiers et aux hommes des différents contingents de la 
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FINUL qui servent dans les conditions les plus difficiles. Je 
voudrais également réaffirmer le soutien de mon gouver- 
nement au Secretaire general dans les efforts qu’il fait pour 
donner effet aux décisions du Conseil. Nous voudrions en 
outre souligner l’appel qu’a lancé le Secrétaire général à 
tous les Etats Membres afin que des mesures urgentes soient 
prises pour résoudre les graves problèmes financiers que 
connaît la FINUL. Le financement d’operations de main- 
tien de la paix doit être la responsabilité collective de tous 
les Etats. Il est inacceptable, voire dangereux pour toute 
l’opération, que les pays qui fournissent des contingents 
soient appelés à supporter une part disproportionnée des 
finances en question. 

159. M. PALACIOS de Vizzio (Bolivie) [interprétation de 
l’espagnol] : Monsieur le Président, je tiens à vous remercier 
officiellement et à remercier les autres membres du Conseil 
pour les aimables paroles de bienvenue qui m’ont été 
adressées. 

160. Puisque c’est la première fois que je prends offi- 
ciellement la parole devant le Conseil de skuritd, je me 
permettrai de commencer cette intervention en m’acquit- 
tant d’un agreable devoir, celui de vous présenter les 
Mlicitations de ma delégation pour la façon dynamique et 
efficace dont vous exercez la présidence du Conseil en ce 
mois de juin, 

161. Je voudrais également exprimer la reconnaissance de 
ma délegation pour la compétence et l’habileté avec 
lesquelles votre predécesseur, l’ambassadeur Futscher 
Pereira du Portugal, a dirigé le Conseil. 

162. Ma délégation, une fois de plus, tient à exprimer sa 
profonde préoccupation devant les évenements survenus 
récemment au Liban. Ces événements ne sont rien d’autre 
qu’un élement du problème d’ensemble du Moyen-Orient, 
problème qui, comme l’a souvent fait remarquer ma 
délégation, exige une solution cohérente et globale. 

163. Dans le rapport du 8 juin présenté au Conseil par le 
Secrétaire general et dans la déclaration que celui-ci a faite 
le 12 juin [2147e sémzce], une mention toute spéciale est 
faite des conditions difficiles que rencontre la FINUL dans 
l’accomplissement des fonctions spécifiques que lui a 
confiees la résolution 425 (1978). Ces fonctions consistent 
à sauvegarder l’integrité territoriale, la souveraineté et 
l’indépendance politique du Liban. 

164. La Bolivie, du fait qu’elle est l’un des pays de 
l’hémisphère occidental les plus gravement affectés par une 
agression internationale qui l’a priv6e de toutes ses côtes 
maritimes, ne saurait en aucun cas manquer de dire très 
clairement et résolument quelle est sa position à l’egard de 
toute conspiration contre l’intégrité territoriale d>un Etat. 
Cette position, qui est consacrée au paragraphe 4 de 
l’Article 2 de la Charte, représente l’un des principes 
fondamentaux de la communauté civilisée des nations. 

165. Cette nouvelle crise au Moyen-Orient, qui revêt 
aujourd’hui une dimension beaucoup plus douloureuse en 
raison des dommages et des souffrances qu’elle entraîne 
non seulement pour la population civile mais aussi pour les 
forces des Nations Unies, donne au rapport du Secrétaire 

gt5nfkal une importance extrême, en ce sens que si l’on 
n’adopte pas les mesures proposées dans ce rapport on 
mettra en danger la capacité même de la Force intérimaire 
d’accomplir sa mission, ce qui, de l’avis de ma délégation, 
constituerait un precédent extrêmement grave pour I’auto- 
rite et le prestige du Conseil de sécurité, dont la respon- 
sabilité primordiale est de maintenir la paix et la sécurité 
internationales. 

166. La Bolivie reconnaît que la FINUL doit accomplir 
une fonction indispensable. C’est pourquoi nous avons voté 
pour la resolution qui vient d’être adoptée et appuierons 
résolument toute mesure visant à rétablir l’autorité néces- 
saire de la FINUL, en tant que première mesure tendant à 
assurer la pleine application des résolutions 425 (1978) et 
444 (1979). 

167. Pour terminer, qu’il me soit permis, au nom de ma 
délegation, d’exprimer toute ma reconnaissance au Secre- 
taire général pour Pexcellent travail qu’il accomplit en vue 
de résoudre ce problème si difficile. Je tiens egalement à 
dire notre admiration pour l’abnegation et le sacrifice avec 
lesquels la FINUL s’acquitte de sa délicate mission. Ma 
délégation tient à rendre un hommage tout special à la 
mémoire de ceux qui ont donné leur vie pour l’un des plus 
nobles objectifs de notre organisation : la paix sur notre 
planète. 

168. M. BISHARA (Koweït) [interprétation de I’un- 
glais] : J’espérais pouvoir limiter mes observations, à ce 
stade, à une explication de vote. Mais, ayant écouté avec 
beaucoup d’interêt les déclarations percutantes du repré- 
sentant d’Israël, je dois dire que lorsque nous étions enfants 
au Koweït nos professeurs nous ont appris que les 
emportements linguistiques ne changent jamais la vérité, 
laquelle demeure l’un des beaux-arts de la logique. 

169. Ma délégation a vote pour le projet de résolution 
contenu dans le document S/I3392 uniquement parce que 
le Gouvernement libanais souhaitait que le Conseil l’adopte. 
Ce texte contient des cléments qui sont satisfaisants et 
d’autres qui ne le sont pas. Mais il représente le fruit d’un 
compromis, et ma délegation l’a donc appuyé. La résolution 
qui vient d’être adoptée aurait dû contenir une condam- 
nation d’Israël en raison de sa politique d’obstruction 
persistante. 

170. Les membres du Conseil connaissent sans aucun 
doute les quatre conditions pour assurer le succès du 
mandat de la FINUL qui ont Bté énoncees par le Secrétaire 
géneral il y a deux jours [2147e séance]. Il a parlé de la 
necessité de bénéficier de la coopération de I’OLP. 11 s’agit 
là d’une demande légitime, et cette coopération s’est déjà 
manifestée durant les 15 mois écoulés depuis l’arrivee de la 
FINUL au Liban. Elle a également Bté renforcée par les 
mesures prises recemment par I’OLP. 

171. Trois autres conditions, dont aucune n’a été satis- 
faite, doivent être remplies par Israël. La première est un 
changement d’attitude d’Israël à l’égard de la FINUL. 
D’après tous les indices donnés par Israël et les declarations 
de ses dirigeants, cette condition demeure un vague espoir 
qui ne semble pas devoir se realiser. Israël, certes, ne 
changera pas d’attitude à l’égard de la FINUL, étant donné 
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qu’il croit que la présence des forces des Nations Unies le 
long de ses frontières menace sa sécurite. Israël defie les 
injonctions, les résolutions et les décisions du Conseil tout 
simplement parce qu’il peut le faire impunément et obtenir 
par ailleurs tout ce qu’il veut. 

172. Comment le Conseil peut-il contraindre Israël à 
respecter ses msolutions? A notre avis, l’impossibilite 
d’appliquer des sanctions contre Israël l’encourage à 
prendre la loi en main et à agir à sa guise sans que le Conseil 
puisse l’en empecher. En l’absence de la possibilité d’appli- 
quer des sanctions, seuls subsistent des efforts diploma- 
tiques, qu’ils soient bilateraux ou déployes grâce aux bons 
offices du Secretaire général. Mais le Secretaire genéral ne 
peut pas faire de miracles. Les Etats-Unis sont le seul pays 
qui puisse exercer une certaine pression sur Israël. Mai~, là 
encore, les Etats-Unis ont leurs propres priorités et la 
FINUL n’est pas en t&e de liste. 

173. La FINUL est certes la victime d’une situation 
qu’aucun de nous n’avait pr&ue. Le Secretaire gen6ral a 
parlé de la coopriration des forces de facto dans le Sud du 
Liban, qui est nécessaire pour l’execution du mandat de la 
FINUL. Ces forces sont controlées, manipulees et gerées par 
Israël. Tout changement de position de ces forces dépend 
de l’attitude du Gouvernement israelien. Il est futile de 
s’attendre à un changement dans les sentiments d’une jeune 
mariée lorsque la belle-mère n’est pas d’humeur à transiger. 

174. La quatrième condition est la cooperation entre les 
forces qui assurent le contrôle afin de permettre à la FINUL 
d’avoir sa liberté de mouvement et un accès au sud. Le 
groupe des milices n’est pas maître de ses decisions et, 
comme Israël exerce un contrôle sur ce groupe et à la 
lumière de la politique bien connue d’Israël,’ on ne peut 
s’attendre à ce que s’instaure un climat propice au succès, 

175. L’avenir de la FINUL n’est pas brillant, car ses 
options sont limitées et elle s’est trouvée prisonniére dune 
situation anormale. 

176. Les porte-parole d’Israël parlent de la cooperation 
constante de leur pays avec la FINUL. lls parlent de cette 
coopération de fa9on ironique, je dois le dire, plutôt pour 
essayer de tromper l’opinion publique mondiale que comme 
l’expression sincére dune politique. 

177. D’autre part, nous apprecions les efforts déployés 
par le Gouvernement libanais pour restaurer son autorité 
dans le sud. Nous encourageons ces efforts et esperons que 
le Liban parviendra a r&ablir son autorite dans tout le sud 
de son territoire. 

178. Lc renouvellement du mandat de la FINUL ne 
devrait pas devenir un rite semestrieI que l’on s’attend à voir 
célébrer par le Conseil. La FINUL est une force intérimaire 
envoyee au Liban pour aider a. remplir un mandat precis. 
Son renouvellement ne devrait pas, être tenu pour certain et 
la Force ne devrait pas être un succédané d’une presence 
libanaise véritable dans le sud. Il ne fait pas de. doute qu’il y 
a un danger inht?rent à faire montre d’une tendance à 
approuver automatiquement une demande de renouvelle- 
ment du mandat. A cet Egard, nous relevons avec appre- 
ciation le vif désir du Liban d’affumer son autorité dans le 

sud et de ne pas compter indéfiniment sur la presence de 
la FINUL. 

179. Enfin, ma d&gation tient à exprimer une fois 
encore sa reconnaissance au Secrétaire général, à son 
personnel à New York, au gém5ral Erskine et aux officiers et 
soldats de la FINUL pour les efforts qu’ils déploient en vue 
de la réalisation d’un noble but. 

180. Nous espérons que cette reunion sera la dernière où 
l’on demande au Conseil de célébrer le rite semestriel du 
renouvellement. 

181. Aidons le Liban à retrouver son indépendance dans 
le sud de son territoire, sans être molesté ou harcelé dans sa 
quête d’un avenir constructif. 

182. Le PRESIDENT (intmprétution du russe) : Le 
representant d’Israe1 a demandé l’autorisation de prendre la 
parole. Je l’invite à prendre place à la table du Conseil pour 
y faire sa déclaration. 

183. M. BLUM (Israël) [interprétation de l’anglais]: 
Israël se félicite du renouvellement du mandat de la Force 
interimaire des Nations Unies au Liban. En même temps, 
Israël rejette catégoriquement les éléments politiques atta- 
chés à la résolution qui vient d’être adoptée. Ces éléments 
ont abouti à une formule tendancieuse et déséquilibree qui 
se caracterise par de véritables déformations et de graves 
omissions. 

184. Au paragraphe 1, la resolution ne tient pas compte 
des pertes en vies israéliennes, y compris celles de femmes et 
d’enfants assassinés par les terroristes de I’OLP opérant à 
partir du territoire libanais. Israël déplore fermement le 
prejugé flagrant qui caractérise ce paragraphe et qui a 
malheureusement caractérisé dans le passé les résolutions du 
Conseil de sécurité, contribuant ainsi au déclin de son 
prestige, de son rayonnement et de son efficacité. L’omis- 
sion volontaire de toute reférence aux actes de violence 
perp&rés ,contre des civils israéliens doit être considérée 
comme un encouragement indirect adresse aux terroristes 
contre lesquels Israël a été contraint d’agir pour protéger sa 
propre population. En fait, la résolution s’abstient delibé- 
rement de faire apparaître les critiques élevées par le 
Secrétaire géneral dans son rapport à propos de l’accrois- 
sement du terrorisme et des actes de provocation diriges par 
I’OLP contre les hommes de la FINUL à l’interieur de la 
zone d’opération de celle-ci. 

185. En ce qui concerne le paragraphe 2, Israël rejette la 
conclusion non fondée selon laquelle c’est Israël qui met en 
danger l’intégrité territoriale du Liban. L’intégrite, l’unité, 
la souveraineté et l’indépendance politique du Liban ont été 
progressivement sapees au cours des dernières années par 
I’OLF terroriste et par l’armée d’occupation syrienne, 
auxquelles la résolution ne fait aucune référence. Le Conseil 
peut fermer les yeux sur ces faits, mais l’opinion publique 
dans le monde en général n’est pas si aveuglée. 

186. Enfin, Israël rejette la vaine réference à la Conven- 
tion d’armistice de 1949 contenue dans le ;Paragraphe 6. 
Comme je l’ai dejà dit au cours de ce débat, c’est le Liban 
qui a abrogé cette convention par ses déclarations et ses 
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actions tant en 1967 que depuis cette date. Dans les 
circonstances actuelles, toute référence à la Convention 
d’armistice ddfunte est manifestement illogique et insou- 
tenable. Israël a dit a plusieurs reprises au cours des 
dernières annees et r&ffume aujourd’hui qu’il ne peut 
accepter un concept aussi fausd et aussi fictif. 

187. Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Le 
reprkntant de l’Organisation de libbration de la Palestine a 
demandb l’autorisation de prendre la parole dans l’exercice 
de son droit de réponse. Je l’invite à prendre place g la table 
du Conseil pour y faire sa dklaration. 

188. M. ABDEL RAHMAN (Organisation de libération 
de la Palestine) [interprétation de l’angkris] : Si l’on 
attribuait un prix au mensonge, a la deformation et à la 
falsification, je suis certain que le représentant du Gouver- 
nement de Menachem Begin l’emporterait. Il a toum6 en 
dt?rision le droit international, le déformant et l’adaptant 
pour ses propres besoins. ]Le droit international ne peut pas 
ignorer le droit des peuples qui ont ét6 expulds de leurs 
foyers et de leurs biens, qui vivent depuis 12 ans sous 
l’occupation militaire et qui se sont vu dbnier leurs droits de 
l’homme les plus fondamentaux a l’autodétermination et d 
l’indépendance nationale de lutter pour la r&disation de ces 
droits. 

189. Le Gouvernement isrdlien, fondé sur une idéologie 
dkwéte et antihistorique, sur une idéologie raciste - 
l’iddologie sioniste -, a ment5 une guerre de génocide contre 
le peuple palestinien des territoires palestiniens occup6s et 
des camps de dfugibs au Liban, ainsi que contre l’innocent 
peuple libanais. 

190. La communautd internationale sait, j’en suis certain, 
qui sont les vtkitables terroristes. N’est-ce pas ceux qui ont 
converti une nation entibre en un peuple sans foyer ? 
N’est-ce pas ceux qui, de 1948 à aujourd’hui, ont multiplié 
les massacres au sein du peuple palestinien, ceux qui, sous 
les ordres du terroriste notoire appelé Menachem Begin, ont 
commis le massacre des viIlageois de Deir Yassin, ceux qui 
pilotent des avions de guerre et qui lancent des bombes- 
grappes, des bombes a retardement et des bombes de 
centaines de kilos sur les Palestiniens et les Libanais au 
Liban ? Les terroristes sont-ils ceux qui luttent en état de 
l&itlme ddfense et conformdment aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies et de toutes les kolutions de 
l’Organisation pour permettre a un peuple sous occupation 
militaire de défendre ses droits de d’homme fondamentaux 
et ses droits nationaux ? Je pense, je le rbpète, que la 
communaute internationale sait parfaitement bien qui sont 
les terroristes. 

191. Permettez-moi de tipondre ?I la déclaration faite ici 
par le reprdsentant des Etats-Unis, dtclaration typique de ce 
gouvernement et qui est caract&i&e par I’hypocrisie, le 
manque d’bquilibre et la fidé&té a des ,positions qui 
appartiennent ddsormais au pas& J’aurais aime voir les 
Etats-Unis condamner Israël pour sa guerre de génocide 
contre les peuples libanais et palestinien. J’aurais aimé les 
voir condamner Israël pour avoir volé les terres des paysans 
palestiniens. J’aurais voulu les entendre dbclarer qu’ils 
allaient cesser de fournir à Isra#l des bombes-grappes et des 

bombes a retardement. J’aurais aimé les voir cesser d’en- 
voyer ?I Israël des armes et des avions. J’aurais aim6 les voir 
condamner Israël pour avoir fermt? des universités et des 
écoles et pour avoir soumis les habitants à des rafles. 
J’aurais aimé les entendre dklarer qu’ils regrettent et 
condamnent les activiths de “vigilants” contre les Pales- 
tiniens dans les territoires occupés. J’aurais aime que les 
Etats-Unis, qui aiment se poser en parrains de la paix, 
reconnaissent les droits nationaux du peuple palestinien. 
J’aurais aimé qu’ils reconnaissent le droit du peuple 
palestinien à l’autodétermination. Mais, au lieu de tout cela, 
le reprkentant des Etats-Unis a citk la dkclaration de 
Menachem Begin devant la Knesset plutôt que celle qu’il a 
faite hier et dans laquelle il a affirmk que la rive occidentale 
et la bande de Gaza sont des parties intdgrantes d’Israël. En 
vkité, est-il possible d’adopter une position plus parti- 
sane ? 

192. Le d6fi à la paix persiste. Comme je l’ai dkjà dit 
devant ce conseil, nous, le peuple palestinien, luttons pour 
la paix. Nous voulons la paix, mais une paix fondée sur la 
reconnaissance de nos droits nationaux : notre droit à 
l’autodt?termination, notre droit a btablir notre propre Etat 
inddpendant et le droit pour nos rdfugik d’&tre rapatries 
conformément a la Charte des Nations I Unies et aux 
&Solutions de l’organisation. 

193. Le PRESIDENT finterprétation du russe} : Le repré- 
sentant du Liban dbsire faire une dtklaration. Je lui donne 
la parole. 

194. M. TUÉNl (Liban) [interprétation de l’anglais] : 
Nous venons de vivre une joumde difficile. Pour moi et 
pour mon pays, c’ktait une journie historique, et nous 
espdrons voir un heureux présage dank le fait, Monsieur le. 
Président, que la rt%olution 450 (1979) ait btd adoptée sous 
votre direction. Il est certes difficile de garder toute sa 
dr6nit6 apri% un tel dbbat, mais je vais m’y efforcer. 

195. Dans mes remarques liminaires, j’avais demandt? au 
Conseil de faire preuve d’urie attitude pragmatique dans son 
approche du problème et j’avais promis que nous ferions de 
même. Je pense que c’est ce que nous avons tous fait, 
malgré certaines “leçons” de droit et d’histoire, auxquelles 
je ne rt5pondrai pas pour ne pas fatiguer le Conseil. 

196. Nous ne sommes pas ici pour jongler avec les mots, 
mais bien pour traiter d’&tres humains, pour nous pencher 
sur l’avenir d’un pays, d’un pays rt?el que ses habitants 
aiment et auquel ils sont attachés. Point n’est besoin pour 
moi de rappeler au Conseil ou à l’un ‘quelconque de ses 
membres ou des autres orateurs que nous avons entendus ici 
que la question discutée Btait celle de la st?curiW du Liban, 
et non pas celle de la dcuritt? d’Israël ou de la solution du 
problkme palestinien. 

197, Permettez-moi de dire qu’après avoir Bté pendant 
cinq ans victimes des BvBnements nous avons gagnb le droit 
de rechercher pour le Liban une paix libanaise. Nous avons 
gagné le droit de demander au monde, par l’intermbdiaire 
de ce conseil, que notre terre nous soit rendue, que la paix 
au Liban soit une paix pour les Libanais et que les Libanais 
puissent vivre au Liban dans la paix et la skurité. 
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198. Je pense que ce débat a fait ressortir un consensus, à 
savoir que la FINIJL a peut-être vu son mandat étendu trop 
souvent et que le moment est venu de prendre des décisions 
fondamentales et historiques. Mon collègue et cher ami du 
Koweït a dit qu’aucun d’entre nous ne considère la FINUL 
comme une chose établie OU n’estime que son mandat doit 
être automatiquement renouvelé. Je suis enclin à me dire 
d’accord avec lui et je crois qu’il faudrait, au cours des six 
prochains mois, nous efforcer de resituer la FINUL. A cet 
égard, je suis heureux de voir que le commandant Erskine 
est ici, car l’esprit veritable dans lequel la Force devrait 
fonctionner au cours des prochains mois a été souligné au 
sein du Conseil, et je pense pouvoir m’abstenir d’en dire 
davantage à cet égard. 

199. Je voudrais conclure en disant simplement ceci : 
nous sommes reconnaissants à ceux qui ont eu pour nous 

des mots d’amitié et de compassion, de même que pour 
ceux qui ont parle contre nous. Je pense qu’il faut savoir 
tirer les leçons de moments historiques et tragiques comme 
ceux que nous venons de vivre et que rien ne saurait mieux 
faire ressortir cette tragédie que le fait que des soldats de 
Fidji et de Norvège, des terres bien eloignées de la nôtre, 
sont venus mourir chez nous pour la cause de la paix dans 
notre pays. C’est là pour nous plus qu’un defi. Nous aussi 
sommes prêts à sauver le Liban et à le proteger d’une’ 
manière qui nous permettra un jour de connaître à nouveau 
la prosperitt? et, ayant retrouve notre force, d’exprimer à 
cet organe mondial toute la gratitude que nous avons à son 
Egard. 

La séance est levée à 19 h 10. 
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